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Publié le 17 décembre 2020 – Le Nouvelliste 

Le gouvernement va se pencher sur les préoccupations du Core Group sur les décrets, annonce Claude Joseph 

Ce n’est pas à la fin de son mandat que le président va commencer une carrière de dictateur. C’est en ces termes que le ministre des Affaires étrangères Claude Joseph a réagi suite à la publication de la note du Core Group concernant le décret portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence nationale d’intelligence (ANI) et celui pour le Renforcement de la sécurité publique. Inquiets, les membres du Core Group avaient déclaré dans cette note que « ces deux décrets présidentiels, pris dans des domaines qui relèvent de la compétence d’un Parlement, ne semblent pas conformes à certains principes fondamentaux de la démocratie, de l’État de droit, et des droits civils et politiques des citoyens ». « Durant presque les quatre ans que le président va avoir au pouvoir, on ne peut pas lui reprocher d‘avoir une velléité dictatoriale. Ce n’est pas à la fin de son mandat qu’il va avoir cette velléité », a dit Claude Joseph jeudi sur radio Magik 9.

Le chancelier haïtien dit comprendre les « préoccupations » du Core Group. « En tant que chancelier, moi personnellement, je vais m’entretenir avec eux. Nous allons adresser leurs préoccupations », promet le ministre des Affaires étrangères qui n’était pas en mesure de préciser la manière dont les préoccupations de la communauté internationale vont être prises en compte.  

Claude Joseph a évoqué la situation de la population qui est « aux abois » et qui est chassée par des gangs armés. « Au niveau de l’État, il y a des décisions qui doivent être prises. L’État doit agir dans ces moments difficiles », a dit le ministre qui a insisté sur le caractère souverain du pays. En tant que dirigeants d’un État souverain, nous sommes prêts à écouter les autres mais en même temps nous devons protéger la population, a poursuivi le ministre. Claude Joseph établit un lien entre l’adoption du Patriot Act qui contient des dispositions « extrêmement dures » aux États-Unis après les attaques terroristes du 11 septembre 2001 et la publication des deux décrets du 26 novembre en Haïti.

La position du ministre des Affaires étrangères laissant entendre que le gouvernement serait prêt à faire des concessions sur les deux décrets du 26 novembre semble être contraire à celle déjà exprimée par le chef de l’État sur cette question. « Quand je prends une décision, je l’assume en tant que chef de l’État, le président de la République ! Toutes mes décisions sont prises pour le bien-être de la population », avait déclaré Jovenel Moïse le week-end écoulé alors qu’il était de passage dans le Nord-Est. « Le président est un démocrate. Ce n’est pas quelqu’un qui a un esprit figé. Il a fait ses preuves pendant presque quatre ans qu’il a passé au pouvoir », persiste Claude Joseph. Il a déclaré que « le décret créant l’Agence nationale d’intelligence est appelé à être modifié au fur et à mesure qu’il y a un Parlement ».

« L’exécutif n’a aucune intention de fouler aux pieds les acquis démocratiques. C’est pourquoi nous allons discuter avec tous ceux qui ont des préoccupations », a insisté Claude Joseph.

https://lenouvelliste.com/article/224395/le-gouvernement-va-se-pencher-sur-les-preoccupations-du-core-group-sur-les-decrets-annonce-claude-joseph 

-----------------------------------------------

Publié de 15 décembre 2020 – Le National 
Désaccord entre Core group et le pouvoir ?

Depuis son accession au pouvoir, Jovenel Moise a entretenu des rapports aimables avec le Core group. Mais les dernières recommandations faites par le Core group concernant le projet de création de l’Agence nationale de l’intelligence (ANI), ont été mal digérées par l’équipe de Jovenel Moise qui a rapidement recadré ces diplomates accrédités en Haïti. Est-ce le début d’un divorce ?

« Nous avons assez vu, assez vécu. De nos « amis, nous pouvons recevoir des conseils. Mais point de leçon à recevoir. Toutes les leçons du passé ont été néfastes. Si vous en doutez encore, admirez-en les actuels résultats », telles ont été les déclarations faites par l’un des conseillers de Jovenel Moise, Renald Lubérice, sur son compte Twitter officiel, afin de désavouer la position de la communauté internationale dans le cadre de ce projet.

À travers ce Tweet, le secrétaire général du Conseil des ministres critique la communauté internationale qui, selon lui, est responsable de la situation d’Haïti aujourd’hui, en raison de ses dictées, leçons et conseils. Le Core group qui exige un retrait des deux derniers décrets pris par l’exécutif, portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence nationale d’intelligence (ANI) et le renforcement de la sécurité publique, a, sur ce point, fait face à une opposition de la part du pouvoir en place.


Ce week-end, le Core group (composé de la représentante spéciale du secrétaire général des Nations unies, des ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l'Union européenne et du représentant spécial de l’Organisation des États américains), a, dans une note de presse, exprimé ses préoccupations suite à la publication de deux décrets jugés non conformes à la démocratie. Il s’agit d’un décret portant création, organisation et fonctionnement d’une agence nationale de l’intelligence (ANI), et sur la sécurité publique.


Les diplomates accrédités en Haïti, réunis autour du Core group, jugent qu’il est inconcevable qu’un décret sur la sécurité publique étende la qualification d’acte terroriste à certains faits qui n’en relèvent pas réellement de l’action terroriste. En effet, dans l’idée de dissuader les manifestants, et limiter les soulèvements populaires, l’équipe de Jovenel Moise, par le biais du décret sur la sécurité publique, a qualifié d’acte terroriste l’action d’ériger des barricades de pneus enflammées sur la voie publique.


Pour cette infraction, des peines particulièrement lourdes de 30 à 50 ans de prison sont prévues. Alors, voulant s’assurer du respect des droits humains, dont le droit de manifester, le Core group a exprimé sa préoccupation face à ces décrets, notamment celui portant création de L’ANI et qui donne aux agents de cette institution une quasi-immunité juridique, ouvrant la voie à des abus potentiels. Sur ce, le Core group exige le rétablissement du Parlement au plus vite.


D’après le Core group, ces deux décrets présidentiels qui sont pris dans les domaines qui relèvent de la compétence du Parlement, ne sont pas conformes à certains principes fondamentaux de la démocratie, de l’État de droit et des droits civils et politiques des citoyens. Depuis au moins trois ans, la société civile haïtienne est en train de dénoncer un projet dictatorial de la part de Jovenel Moise qui ne cesse de prendre des décisions contraires aux normes constitutionnelles.


En vue d’éviter cette direction, le Core group souligne à l’équipe en place la nécessité de rétablir le Parlement, par l’organisation des élections dès que les conditions d’un scrutin démocratique sont remplies. Des recommandations très mal digérées par l’équipe au pouvoir. À cause de la situation de terreur qui règne dans le pays, l’ensemble des acteurs démocratiques estiment que les conditions de la tenue d’un scrutin ne sont pas réunies. La locution conjonctive « dès que » utilisé par le Core group confirme l’idée selon laquelle les conditions pour la réalisation d’élection démocratique dans le pays ne sont pas encore réunies.
http://www.lenational.org/post_free.php?elif=1_CONTENUE/actualitees&rebmun=7361 

---------------------------------------------

Publié le 14 décembre 2020 – Le Nouvelliste

L’Union européenne peut sanctionner les auteurs de graves violations des droits humains, prévient la France 
Si le 10 décembre les Américains ont infligé des sanctions à deux anciens officiels de Tèt Kale, Fednel Monchéry et Joseph Richard Duplan, respectivement ex-directeur général du ministère de l’Intérieur et des Collectivités territoriales et ex-délégué départemental de l’Ouest, les Français, le même jour, ont pris acte de la montée de la violence, rendu hommage aux militants des droits humains et évoqué, l’existence, à travers l’Union européenne, d’un dispositif permettant de sanctionner les auteurs de graves violations des droits de l’homme dans le monde.
« À l’occasion de la Journée internationale des droits humains, ce 10 décembre, l’ambassade de France, face à la montée de la violence, rend hommage aux militants des droits de l’homme qui mènent en Haïti un combat courageux pour la défense des droits fondamentaux de la personne », pouvait-on lire dans cette déclaration de la France.
« Avec ses partenaires de l’Union européenne, la France salue l’adoption par le Conseil des Affaires étrangères de l’Union européenne, le 7 décembre 2020, d’un nouveau dispositif auquel la France a activement contribué, permettant de sanctionner les auteurs de graves violations des droits humains dans le monde », selon cette déclaration de la France annonçant qu’elle rejoindra en janvier 2021 le Conseil des droits de l'homme des Nations unies et a étalé ses engagements.
« Conformément à ses engagements, la France y défendra trois priorités : la promotion des droits des femmes et des filles, dont les droits à la santé sexuelle et reproductrice ; la protection des défenseurs des droits humains; la protection de la liberté d’information et de la liberté de la presse », a indiqué cette déclaration.

https://lenouvelliste.com/article/224261/lunion-europeenne-peut-sanctionner-les-auteurs-de-graves-violations-des-droits-humains-previent-la-france 

----------------------------------------------------
Publié le 14 décembre 2020 – Alter presse Haiti
Haïti-Droits humains : Les deux décrets de Jovenel Moïse, contraires aux principes démocratiques, critique le Core Group 
Les deux décrets ont été pris dans des domaines, qui relèvent de la compétence d’un parlement, souligne le Core Group

Les deux décrets de Jovenel Moïse, dont l’un concerne une Agence nationale d’intelligence (Ani) et l’autre un renforcement de la sécurité publique, sont contraires à certains principes de la démocratie, de l’État de droit et des droits civils et politiques des citoyennes et citoyens, dénonce, plusieurs semaines après les organismes nationaux de droits humains ainsi que différentes organisations politiques, le Core Group, dans un communiqué dont a pris connaissance l’agence en ligne AlterPresse.

Certains faits sont qualifiés d’actes terroristes par le décret sur le renforcement de la sécurité publique, alors qu’ils n’en relèvent nullement, estime le Core Group.

Ce décret sur le renforcement de la sécurité publique prévoit également de lourdes peines, allant de 30 à 50 ans de prison.

L’autre décret, créant une Agence nationale d’intelligence, voudrait donner aux agents de ladite institution « une quasi-immunité juridique, ouvrant ainsi la possibilité à des abus ».

De plus, ces deux décrets ont été pris dans des domaines, qui relèvent de la compétence d’un parlement (le parlement en Haïti est dysfonctionnel depuis le lundi 13 janvier 2020), regrette le Core Group, tout en soulignant « l’importance de rétablir un parlement, élu par l’organisation des élections législatives plus vite, dès que les conditions d’un scrutin démocratique seront remplies ».

Ces décrets constituent une tentative du président de la république d’empêcher la population de revendiquer, selon plusieurs secteurs de la société.

« J’ai pris connaissance du communiqué du Core Group de ce 12 décembre (2020). Je reste persuadé que le Core Group continuera à nous aider à réfléchir sur la manière de mettre fin aux exactions des groupes armés, qui sèment l’insécurité, la terreur et le deuil dans les familles », a réagi, dans un tweet, le premier ministre Joseph Jouthe.

« Nous avons assez vu, assez vécu. De nos « amis », nous pouvons recevoir des conseils. Mais point de leçon à recevoir. Toutes les leçons du passé ont été néfastes. Si vous en doutez encore, admirez-en les actuels résultats », a aussi écrit, sur son compte twitter, Renald Lubérice, secrétaire général du Conseil des ministres.

Le Core Group est composé de la Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations unies, des ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l’Union Européenne et du Représentant spécial de l’Organisation des États Américains (Oea).
https://www.alterpresse.org/spip.php?article26487 

-------------------------------------------------

Publié le 14 décembre 2020 – Le Nouvelliste
Le Core Group inquiet après la publication des décrets sur l’Agence nationale d’intelligence et le Renforcement de la sécurité publique 
Ces deux décrets ne sont pas conformes « à certains principes fondamentaux de la démocratie, de l’État de droit, et des droits civils et politiques des citoyens », affirme le Core Group dans un communiqué publié samedi. À travers cette prise de position, pour une rare fois, la communauté internationale désapprouve le président Jovenel Moïse.

Après la classe politique et  la société civile haïtienne, c’est maintenant le Core Group (composé des ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l’Union européenne, du représentant spécial de l’Organisation des États américains et de la représentante spéciale du secrétaire général des Nations unies) qui exprime son inquiétude suite à la publication, le 26 novembre 2020 du décret portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence nationale d’intelligence (ANI) et de celui pour le Renforcement de la sécurité publique.

« Le décret sur le renforcement de la sécurité publique étend la qualification d’acte terroriste’’ à certains faits qui n’en relèvent nullement et prévoit des peines particulièrement lourdes (de 30 à 50 ans de prison) », dénonce le Core Group.

La communauté internationale dénonce aussi le fait que le décret créant l’ANI donne aux agents de cette institution une quasi-immunité juridique, « ouvrant ainsi la possibilité à des abus ».

« Ces deux décrets présidentiels, pris dans des domaines qui relèvent de la compétence d’un Parlement, ne semblent pas conformes à certains principes fondamentaux de la démocratie, de l’Etat de droit, et des droits civils et politiques des citoyens », a critiqué le Core Group, qui continue de croire en l’importance de rétablir un Parlement élu par l’organisation des élections législatives au plus vite, dès que les conditions d'un scrutin démocratique seront réunies.

Sur son compte Twitter samedi, le Premier ministre Joseph Jouthe a déclaré : « J'ai pris connaissance du communiqué du Core Group de ce 12 décembre. Je reste persuadé que le Core Group continuera à nous aider à réfléchir sur la manière de mettre fin aux exactions des groupes armés qui sèment l'insécurité, la terreur et le deuil dans les familles. Ces agissements et comportements empêchent les autorités haïtiennes de travailler pour une meilleure performance en matière de droits humains, et permettre à Haïti de jouer pleinement son rôle dans le concert des nations. »

Il faut rappeler qu’après la publication le 26 novembre dernier de ces deux décrets, le président avait dit rencontrer les membres du Core Group. « Je viens de terminer une fructueuse rencontre avec le Core Group. Les échanges ont porté sur le projet de constitution, les prochaines élections, le climat sécuritaire et la poursuite du dialogue interhaitien », avait écrit Jovenel Moïse sur son compte Twitter le 3 décembre dernier.

La bâtonnière de l’ordre des avocats de Port-au-Prince, Me Marie Suzy Legros, au cours des funérailles nationales en hommage à Me Gérard Gourgue cette semaine, avait déjà appelé le chef de l’Etat à arrêter la fabrication de décrets-lois, soulignant que celui sur l’Agence nationale d'intelligence (ANI) est « tyrannique et liberticide ».

«Le bâtonnier Gérard Gourgue ne s’en ira pas en paix si je me garde de dire au président de la République d’arrêter la fabrication des décrets-lois. Le bâtonnier Gérard Gourgue ne s’en ira pas en paix si je me garde de dire au président de la République que le décret portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence nationale d’intelligence (ANI) et celui pour le renforcement de la sécurité publique sont des textes tyranniques liberticides que la société haïtienne a l’obligation légitime de rejeter, et comme de fait, les rejette… », avait fulminé la bâtonnière Legros.

Dans un numéro spécial de Le Moniteur en date du 26 novembre 2020, le locataire du Palais national a publié deux décrets qui renforcent ses pouvoirs en tant que chef de l’Etat. Le décret portant création organisation et fonctionnement de l’Agence nationale d’intelligence confère en son article 5 à cette agence la mission de la mise en œuvre de la politique du gouvernement en matière de renseignements et de contre-renseignements. Les membres de cette nouvelle structure, qui seront appelés « agents », disposent de pouvoirs immenses et illimités. Selon le décret, ils n’ont de compte à rendre qu’au chef de l’Etat et sont intouchables dans l’exercice de leurs fonctions…

Dans le décret portant sur le Renforcement de la sécurité publique publié le 26 novembre 2020 dans le journal officiel de la République Le Moniteur, le président Jovenel Moïse et le gouvernement qualifient d’actes de terrorisme des actes comme l'enlèvement, la séquestration, les actes de dégradation et détérioration de biens publics ou privés, l'installation de barricades sur la voie publique, des conseils considérés comme favorables à un groupe terroriste, des policiers inactifs face à des actes répréhensibles… Les coupables risquent entre 30 et 50 ans de prison et une amende de deux millions à deux cent millions de gourdes…

https://lenouvelliste.com/article/224206/le-core-group-inquiet-apres-la-publication-des-decrets-sur-lagence-nationale-dintelligence-et-le-renforcement-de-la-securite-publique 
-----------------------------------------------
Publié le 13 décembre 2020 – Haiti libre 
Haïti - Justice : Les droits des enfants progressent même s’il reste beaucoup à faire (vidéo) 

Les droits de l’Enfant étaient au cœur du débat de la 2ème édition d’Agora.
qui réunissait Arielle Villedrouin, Me. Jacques Letang, Gertrude Séjour, Delva Jean et Marc Evens Lebrun.


« Droit à l’éducation, à la famille, à la santé et à une enfance heureuse et équilibrée : tous ces droits sont inscrits dans la convention des Droits de l’Enfant, qui a été signée par de nombreux pays, y compris Haïti, ce qui est une bonne chose. Pour nous Union européenne, la protection de l’enfance et la reconnaissance de ces droits constitue une priorité fondamentale que le parlement européen a acté à travers sa résolution de 2019 en plaçant le droit de l’enfant au cœur de nos politique » a rappelé Sylvie Tabesse, Ambassadrice de l’Union européenne qui introduisait cette nouvelle AGORA.


Assistance légale aux mineurs, adoption, délinquance, domesticité et protection des enfants vulnérables : autant de problématiques discutées. Ignorance, pauvreté, manque de synergies entre les différents acteurs et impunité ont largement été évoqués durant un débat riche et dynamique modéré par Luckner Garraud.


Les intervenants sont unanimes « Même s’il reste beaucoup d’efforts à faire, il ne faut pas minimiser le travail qui est fait. »
https://www.haitilibre.com/article-32518-haiti-justice-les-droits-des-enfants-progressent-meme-s-il-reste-beaucoup-a-faire-video.html 

---------------------------------------------------

Publié le 13 décembre 2020 – Haiti libre 
Haïti - Diplomatie : Le Core Group inquiet des conséquences de 2 décrets 

Samedi 12 décembre, le Core Group (composé des Ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l’Union Européenne, du Représentant spécial de l’Organisation des États Américains et de la Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies) a exprimé dans un communiqué son inquiétude suite à la publication le 26 novembre 2020 du Décret portant Création, Organisation et Fonctionnement de l’Agence Nationale d’Intelligence (ANI) et du Décret pour le renforcement de la sécurité publique. 


Le Décret sur le renforcement de la sécurité publique étend la qualification d’« acte terroriste » à certains faits qui n’en relèvent nullement et prévoit des peines particulièrement lourdes (de 30 à 50 ans de prison) https://www.haitilibre.com/article-32449-haiti-flashdecret-choc-definissant-les-actes-terroristes-et-sanctions-en-haiti.html

Le Décret créant l’ANI donne aux agents de cette institution une quasi-immunité juridique, ouvrant ainsi la possibilité à des abus https://www.haitilibre.com/article-32455-haiti-politique-decret-sur-la-creation-de-l-agence-de-renseignement-d-haiti.html

Ces deux décrets présidentiels, pris dans des domaines qui relèvent de la compétence d’un Parlement, ne semblent pas conformes à certains principes fondamentaux de la démocratie, de l’État de droit, et des droits civils et politiques des citoyens. Le Core Group souligne également l’importance de rétablir un Parlement élu par l’organisation des élections législatives au plus vite, dès que les conditions d'un scrutin démocratique seront remplies.

Réagissant au Corps diplomatique, Rénald Lubérice Secrétaire Général du Conseil des ministres et Conseiller du Chef de l’État a écrit sur son compte twitter « Nous avons assez vu, assez vécu. De nos amis nous pouvons recevoir des conseils. Mais point de leçon à recevoir. Toutes les leçons du passé ont été néfastes. Si vous en doutez encore, admirez-en les actuels résultats. »


De son côté, le Premier Ministre Joseph Jouthe plus diplomate a déclaré « J’ai pris connaissance du communiqué du Core Group du 12 décembre. Je reste persuadé que le Core Group continuera à nous aider à réfléchir sur la manière de mettre fin aux exactions des groupes armés qui sèment l'insécurité, la terreur et le deuil dans les familles. Ces agissements et comportements empêchent les autorités haïtiennes de travailler pour une meilleure performance en matière de droits humains, et permettre à Haïti de jouer pleinement son rôle dans le concert des nations. »


Il est vrai tout comme le Core Groupe, que n'importe quel citoyen haïtien peut être inquiet et s'interroger sur la pertinence de certains actes qualifiés de terrorisme par le Gouvernement comme entre autres : les vols, les escroqueries, la pollution, les fatras sur la voie publique pour ne citer que ceux-là et de lire des sanctions associées telles (entre autres) « Les personnes physiques coupables d'actes de terrorisme sont passibles de 30 à 50 ans de réclusion criminelle et d'une amende de 2 millions à 200 millions de Gourdes, sans préjudice des dommages-intérêts et des autres peines prévues par le code pénal […] En cas de récidive, la peine est celle de réclusion criminelle à perpétuité…. »


Téléchargez les décrets portant Création, Organisation et Fonctionnement de l’Agence Nationale d’Intelligence (ANI) et du Décret pour le renforcement de la sécurité publique : https://www.haitilibre.com/docs/decret-ani.pdf
https://www.haitilibre.com/article-32516-haiti-diplomatie-le-core-group-inquiet-des-consequences-de-2-decrets.html 

---------------------------------------------------

Publié le 12 décembre 2020 – Le Nouvelliste 

Décrets présidentiels sur la sécurité, le Core Group exprime son inquiétude
"Le Core Group (composé des Ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l’Union Européenne, du Représentant spécial de l’Organisation des États Américains et de la Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies) exprime son inquiétude suite à la publication le 26 novembre 2020 du décret portant Création, Organisation et Fonctionnement de l’Agence Nationale d’Intelligence (ANI) et du décret pour le renforcement de la sécurité publique", lit-on dans un communiqué.
Le Core Group rappelle que le décret sur le renforcement de la sécurité publique étend la qualification d’« acte terroriste » à certains faits qui n’en relèvent nullement et prévoit des peines particulièrement lourdes (de 30 à 50 ans de prison). Le décret créant l’ANI donne aux agents de cette institution une quasi-immunité juridique, ouvrant ainsi la possibilité à des abus.
 "Ces deux décrets présidentiels, pris dans des domaines qui relèvent de la compétence d’un Parlement, ne semblent pas conformes à certains principes fondamentaux de la démocratie, de l’Etat de droit, et des droits civils et politiques des citoyens", note le Core Group, soulignant "l’importance de rétablir un Parlement élu par l’organisation des élections législativesau plus vite, dès que les conditions d'un scrutin démocratique seront remplies".

https://lenouvelliste.com/article/224205/decrets-presidentiels-sur-la-securite-le-core-group-exprime-son-inquietude
--------------------------------------------------

Publié le 12 décembre 2020 – HPN Haiti 

« Pas de leçons » à recevoir du Core Group, selon un conseiller du président Jovenel Moise 

Quelques heures après la publication d’un communiqué du Core Group condamnant les mesures prises par le pouvoir à travers deux décrets jugés « pas conformes à certains principes démocratiques », le conseiller principal du président de la République et secrétaire général du conseil des ministres Rénald Lubérice a répondu par un tweet.
  « Nous avons assez vu, assez vécu. De nos « amis » nous pouvons recevoir des conseils. Mais point de leçon à recevoir. Toutes les leçons du passé ont été néfastes. Si vous en doutez encore, admirez-en les actuels résultats. », a posté M. Lubérice.
 Dans un communiqué publié samedi, les membres de cette structure dont les USA, la France, l’UE et le Canada ont exprimé leur inquiétude face aux décrets créant l’ANI l’agence de renseignement haïtien et un autre pour le renforcement de la sécurité publique.
http://hpnhaiti.com/nouvelles/index.php/politique/8642-haiti-crise-pas-de-lecons-a-recevoir-du-core-group-selon-un-conseiller-du-president-jovenel-moise 
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Publie le 9 décembre 2020 – Le Nouvelliste 
Le point sur la désignation du nouveau DG de l’OMC et la réforme de l’organisme multilatéral

Le 31 août 2020, le directeur général de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), Roberto Azevêdo,  a notifié sa démission au Conseil général [1] de cette organisation. Une telle décision entraîne automatiquement le remplacement de ce dernier par la mise en application de la procédure prévue à cet effet.

Cette démission intervient dans un contexte marqué par de sérieuses difficultés auxquelles fait face l’OMC. Il s’agit notamment de la position ardemment exprimé par des membres développés comme les États-Unis d’Amérique soutenus par le Canada, l’Union européenne, le Japon, de réformer l’organisme multilatéral, en particulier le mécanisme de règlement des différends. À cela, il faut également ajouter la guerre commerciale entre la Chine et les États-Unis d’Amérique ainsi que la nécessité de réviser les critères établis pour classer les membres, en particulier ceux en développement. D’autres sujets comme les subventions, la propriété industrielle, les règles internes de fonctionnement sont aussi visées par la réforme.

Processus de désignation du nouveau DG de l’OMC.

Le processus de sélection du DG de l’OMC s’est achevé le 8 juillet 2020. Il convient de noter que huit candidats ont été désignés par leurs gouvernements respectifs pour remplir cette fonction, à savoir M. Jesus Seade Kuri du Mexique, Mme Ngozi Okonjo-Iweala du Nigéria, de M. Abdel-Hamid Mamdouh de l’Égypte), M. l'ambassadeur Tudor Ulianovschi du Moldova, S.E. Mme Yoo Myung-hee de la République de Corée, Mme l'ambassadrice Amina C. Mohamed du Kenya, M. Mohammad Maziad Al-Tuwaijri du Royaume d'Arabie Saoudite et M. Liam Fox du Royaume-Uni.

À la suite d’une première ronde de consultations menées le 18 septembre 2020, le nombre de candidats initialement de huit a été réduit à cinq. Ce nombre est ensuite passé à deux candidats représentés par Mme Ngozi Okonjo-Iweala du Nigéria et MmeYoo Myung-hee de la République de Corée.

Au terme de consultations tenues le 28 octobre 2020, la quasi-unanimité a été faite autour de Mme Ngozi Okonjo-Iweala du Nigéria pour devenir la prochaine DG de l’OMC. Seuls les États-Unis d’Amérique appuient plutôt la candidature de MmeYoo Myung-hee  représentante de la République de Corée. En raison de la position américaine et le consensus [2] n’étant pas atteint en ce qui concerne la ressortissante du Nigéria, la décision finale qui devait être prise par les membres lors d'une réunion du Conseil général, programmée pour le 9 novembre dernier a été reportée à une date ultérieure, sans doute à cause des élections américaines.
La nomination du DG dans le contexte de la réforme de l’OMC.

La désignation du DG de l’OMC trouve l’organisation en pleine tourmente avec pour principale toile de fond sa réforme exigée principalement par les pays du nord soutenus par les États-Unis d’Amérique. Le nouveau patron de l’OMC devra donc faire face à plusieurs défis et trouver la meilleure formule pour rendre cette réforme acceptable pour tous dans les domaines visés.

À ce sujet, le mécanisme de règlement des différends [3] fait l’objet de critiques acerbes de la part des États-Unis d’Amérique. Il s’agit là de la question de fond qui ébranle l’OMC et pour laquelle d’autres pays développés membres semblent dégager un consensus en ce qui concerne la nécessité d’une réforme.

Sur cette question, il y a lieu de noter que l'Organe de règlement des différends (ORD) et son système d'appel ont la charge d'arbitrer les conflits commerciaux entre États. Washington est vent debout contre le système actuel, lui reprochant d'être injuste envers les États-Unis, d'outrepasser sa mission et d'établir une jurisprudence qui n'a pas son lieu d'être [4]. Les réticences américaines au mécanisme de règlement des litiges concernent principalement la sauvegarde de la souveraineté américaine. Membre fondateur de l'Organisation mondiale du commerce, ils ont, dès l'origine, explicitement demandé dans le traité à ce qu'il n'y ait pour les membres ni extension ni diminution des obligations. Ils se sont également assurés que lorsqu'une décision était rendue par l'Organe de règlement des différends (ORD), elle devait être approuvée par les membres pour être appliquée. L'objectif était ainsi de souligner, d'une façon symbolique, qu'il ne s'agissait pas d'une cour ou d'un tribunal, et qu'il n'y avait rien d'automatique. Les États-Unis ne veulent surtout pas y voir naître de nouvelles règles de droit, car s'y soumettre serait une entorse à leur souveraineté. De plus, ils ne veulent pas que les membres de cet organe interprètent juridiquement les ambiguïtés constitutives de tel ou tel accord [5], estimant que les juges adoptent des décisions souvent « inutiles pour régler un différend ». Ils contestent également la pratique consistant à utiliser les rapports de l'organe d'appel comme « précédent » pour les affaires ultérieures [6].

Lors d'un litige, l'ORD établit un rapport de recommandations à appliquer pour le régler. Ce rapport ne peut être rejeté qu'à l'unanimité des membres de l'OMC. Les États-Unis voudraient revenir à l'ancien système du GATT, où il fallait un consensus général pour adopter et mettre en oeuvre les recommandations [7]. « On comprend bien la manœuvre. Les Américains pourraient plus facilement s'opposer aux décisions de l'ORD qui ne leur sont pas favorables », juge un membre de l'OMC[8].

Le seul moyen aujourd'hui de contester ces décisions est de saisir l’organe d'appel qui est généralement composé de sept juges avec un mandat de quatre ans renouvelable. Les États-Unis ont bloqué le remplacement des juges, rendant ainsi inopérant son fonctionnement. Depuis la fin de 2019, l’ORD ne comprend qu’un seul juge et se trouve dans l’incapacité de statuer sur les conflits commerciaux.

Selon un expert des affaires commerciales internationales, « il faut trois juges pour trancher un appel sur un différend commercial entre deux pays en sachant qu'aucun ne peut être saisi d'un dossier impliquant son propre pays… ». Par conséquent, en cas de différend entre la Chine et les États-Unis, un panel de juges de l’organe d'appel ne pourrait pas être constitué [9]. Le DG démissionnaire Roberto Azevêdo a estimé le 5 mars 2020 à Genève que c'est une « préoccupation extrêmement sérieuse et urgente pour nous tous ».

En janvier 2020, 17 États membres de l’OMC, dont l’UE et la Chine, se sont mis d’accord sur un système intérimaire afin de contourner la paralysie de l’organe d’appel. Ces pays représentent tout juste 40 % des cas initiés par l’UE à l’OMC. L’OMC elle-même a anticipé la paralysie du système et fait circuler, avant l’échéance fatidique de décembre 2019, une proposition de réforme du fonctionnement de l’ORD ˗ texte confidentiel dit « Walker » ˗ que les États-Unis n’ont pas même commenté [10].

La révision du statut de pays en développement figure au menu des questions rentrant dans le cadre de la réforme de l’OMC. L’UE et les États-Unis d’Amérique souhaitent, en effet, revoir la distinction entre pays dits « en développement » bénéficiant d'un traitement spécifique et les pays développés. C’est surtout la Chine qui est visée, les États-Unis estimant qu’elle ne devait plus figurer dans cette catégorie de pays. Maïs ce pays ne veut pas renoncer à ce statut et se considère toujours comme un pays en développement [11].

De même, la Chine par le biais de Wei Jianguo, ancien vice-ministre du Commerce chinois et vice-secrétaire général du Centre chinois des échanges économiques internationaux (CIEE), a souligné l'importance du traitement spécial et différencié (TSD) [12], le désignant comme la « pierre angulaire » de la réforme de l'OMC et n’entend appuyer aucune proposition de réforme qui viserait ce mécanisme [13]. Cette position tient son fondement dans le statut de pays en développement dont bénéficie la Chine selon les règles de l’OMC. Elle est surtout étayée par le lien entre l'intérêt de la Chine et celui d'une majorité des membres de l'OMC et représente ainsi l'une des méthodes utilisées par les experts et les fonctionnaires chinois pour appuyer cette position [14].

Dans le même ordre d’idées, la guerre commerciale entre la Chine et les États-Unis d’Amérique est un autre point de tension qui affecte considérablement le système commercial multilatéral, ayant des effets néfastes sur les échanges commerciaux mondiaux. Donald Trump reproche à Pékin de subventionner excessivement son industrie et ses services, rendant le jeu du commerce international inégal. Il a adopté des contremesures sous forme de droits compensateurs pour contrer les « subventions » chinoises, au nom de la « sécurité nationale ». Il en est de même de l’application de droits de douane sur l’acier et l’aluminium. Les pays alliés des États-Unis d’Amérique producteurs de ces produits ont également été touchés par le relèvement de ces droits de douane. Certains estiment que le recours à de telles mesures a enfreint les règles de l’OMC causant ainsi un grand malaise au sein de l’organisation.

La propriété intellectuelle est aussi pointée du doigt par les États-Unis comme une véritable problématique en Chine. Ce pays met en avant la contrefaçon, la violation de brevets et le transfert forcé de technologie étrangère qui ont longtemps été la norme [15]. Il s’agit du piratage du système d'exploitation Windows 7 de la firme Microsoft pour lequel elle a gagné son procès porté devant un tribunal chinois qui lui a permis d’obtenir des dommages et intérêts de 32.000 dollars américains, jugés toutefois dérisoires [16]. Dans le but d’obtenir davantage, cette firme a toutefois perdu en appel [17]. De plus, la Chine fait l’objet d’accusation de contrefaçon sous forme d'imitations de vêtements, produits électroniques et articles de luxe qui abondent sur les sites d'e-commerce, comme la plateforme Taobao [18], violemment épinglée par Washington [19].

En ce qui concerne les règles internes de l'OMC, il est proposé de prendre les décisions à la majorité qualifiée et non plus par consensus pour débloquer la conclusion de grands accords de libéralisation commerciale. Certains pays comme ceux de l’Union européenne sont en faveur de la conclusion d'accords plurilatéraux portant sur les domaines commerciaux les plus significatifs. Ces types d’accords n’impliquant pas tous les membres, d’autres intéressés pourront y adhérer par la suite.

Ce sont là les pistes sur lesquelles poura porter la réforme de l’OMC.

Réforme et nomination du DG de l’OMC, quel positionnement pour Haïti ?

En tant que Membre et acteur du SCM, Haïti devrait appuyer la nomination du Dr. Ngozi Okonjo-Iweala du Nigéria. Etant originaire du continent africain, elle serait plus favorable à la cause des membres africains de l’OMC, en particulier ceux les moins développés (PMA).

Haïti est un PMA de l’OMC et devrait, par conséquent, accorder une attention particulière à l’engagement de la ressortissante du Nigéria vis-à-vis de cette catégorie de pays.

La question concernant la révision du statut de pays en développement représente un enjeu très important pour Haïti qui peut en être affectée si l’on tient compte de l’approche proposée par les États-Unis d’Amérique. Elle doit donc se tenir prêtre à rejeter toute proposition visant à assujettir les PMA à des règles et disciplines multilatérales plus contraignantes que celles actuellement en vigueur. De même, il s’avère impératif qu’elle appuie le traitement spécial et différencié (TSD) qui demeure un important outil à utiliser par les PMA en termes de flexibilité et de souplesse dans la mise en oeuvre des accords commerciaux multilatéraux.

Dans le même ordre d’idées, Haïti a intérêt à ce que le mécanisme de règlement des différends soit davantage assoupli pour les PMA. Le système en vigueur est trop complexe et devrait être révisé afin de permettre à ces pays d’y avoir recours en cas de conflits potentiels avec d’autres membres de l’OMC développés et en développement.

En conclusion, la nomination du nouveau DG de l’OMC devrait faciliter la mise en place de nouvelles règles et disciplines revues et corrigées devant harmoniser de meilleurs rapports entre les membres et de booster les échanges commerciaux mondiaux. Cette désignation viserait essentiellement à oeuvrer en vue du retour d’un système commercial multilatéral plus moderne, plus souple et plus flexible capable de garantir les intérêts de toutes les catégories de membres de l’OMC, en particluier les PMA, à l’issue de la pandémie du Covid-19. Dans la mesure où le blocage à l’OMC est dû en bonne partie aux positions américaines sur les questions antérieurement évoquées, de grands espoirs sont placés dans le nouvel exécutif issu des dernières élections aux États-Unis d’Amérique dans la recherche d’une nouvelle impulsion aux discussions en vue de leur résolution finale.   
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Publié le 8 décembre 2020 – Haiti libre 

L’UE allouera 183 millions d'euros aux pays les plus pauvres

L'Union Européenne (UE) allouera 183 millions d'euros pour alléger la dette de 29 pays parmi les plus pauvres et les plus vulnérables du monde, dont Haïti, a rapporté la Commission Européenne dans un communiqué.


Ce montant sera versé au Fonds Fiduciaire d'Affectation spéciale pour les secours et le Confinement en cas de Catastrophe (FFACC) du Fonds Monétaire International (FMI) et permettra à ces pays d'augmenter leurs dépenses sociales, sanitaires et économiques en réponse à la crise sanitaire.


Cela leur permettra également de dégager des ressources pour faire face aux besoins exceptionnels de balance des paiements créés par la pandémie, au lieu d’affecter ces ressources au service de la dette.


Les pays bénéficiaires sont : l'Afghanistan, le Bénin, le Burkina Faso, le Burundi, la République centrafricaine, le Tchad, les Comores, la République démocratique du Congo, Djibouti, l'Éthiopie, la Gambie, la Guinée, la Guinée-Bissau, Haïti et le Liberia. Madagascar, Malawi, Mali, Mozambique, Népal, Niger, Rwanda, São Tomé et Príncipe, Sierra Leone, Îles Salomon, Tanzanie, Tadjikistan, Togo et Yémen.


Jutta Urpilainen, Commissaire pour les associations internationales, a souligné que « le poids de la dette était déjà important avant la crise ; désormais, dans de nombreux pays, il devient tout bonnement insoutenable. »


Avec cette contribution, l'UE devient le plus grand donateur du FFACC, qui a jusqu'à présent reçu plus de 500 millions de dollars de subventions des pays donateurs.

https://www.haitilibre.com/article-32482-haiti-humanitaire-l-ue-allouera-183-millions-d-euros-aux-pays-les-plus-pauvres.html 
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Publié le 4 décembre 2020 – HPN Haiti
Jovenel Moïse rencontre le Core Croup autour des élections et de la Constitution 

Une importante rencontre s’est tenue le jeudi 3 décembre entre le président Jovenel Moïse et les membres du Core Group. Les discussions ont notamment porté sur le projet d'une nouvelle constitution et de l’organisation des prochaines élections.

Le président Jovenel Moïse s’est entretenu jeudi avec des membres du Core Group, (constitué de la représentante spéciale du secrétaire général des Nations Unies, des ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l’Union Européenne et du Représentant spécial de l’Organisation des États Américains en Haïti, ndlr).

Les discussions ont porté sur le projet d'une nouvelle constitution, les prochaines élections, le climat sécuritaire et la poursuite du dialogue inter-haïtien, écrit Jovenel Moïse sur Twitter.

Cette rencontre arrive à un moment où les acteurs de la communauté internationale pressent le gouvernement haïtien de faire les mises en place en vue de l’organisation des prochaines élections de manière à doter le pays de dirigeants légitimes, notamment d’un parlement fonctionnel.

Elle intervient également dans un contexte marqué par des déclarations d’officiels du gouvernement allant dans le sens de l’organisation d’abord d’un référendum constitutionnel en mars 2021 et des élections par la suite.

 
C’est le cas notamment du ministre des affaires étrangères et des cultes, le docteur Claude Joseph qui, durant sa tournée cette semaine en République Dominicaine, a réaffirmé la volonté de l’administration Moise/Jouthe d’organiser ces scrutins.

 De son côté, le représentant du secteur des handicapés au Conseil Électoral Provisoire (CEP) Louis Arlext Noel, qui participait jeudi au lancement du programme « Une communauté pour tous », informe que tout est en train d’être mis en œuvre pour lancer la machine électorale.

S’agissant des critiques concernant la prise de fonction des conseillers électoraux sans leur assermentation par devant la cour de Cassation, Louis Arlext Noel, soutient qu’aucune loi n’oblige les membres du conseil électoral provisoire à prêter serment par devant la plus haute juridiction du pays pour entrer au CEP.

http://hpnhaiti.com/nouvelles/index.php/politique/8597-haiti-elections-jovenel-moise-rencontre-le-core-croup-autour-des-elections-et-de-la-constitution 
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Le Programme de sécurité frontalière multi-pays est lancé en Jamaïque, en Haïti et en République dominicaine 
Le gouvernement de la République d’Haïti, le Forum des Caraïbes (CARIFORUM) et l’Union européenne ont lancé le vendredi 4 décembre 2020, le Programme de sécurité frontalière multi-pays (PSFMP) en Jamaïque, en Haïti et en République dominicaine, informe un communiqué de l’Union Européenne (UE) daté du 4 décembre.  
Doté d’un financement du Fond européen de développement (FED) de 5,4 millions de dollars américains, ce programme a pour objectif d’accroître la sécurité régionale en Jamaïque, en Haïti et en République dominicaine à travers :

1) la mise en place d’un système de gestion et d’échange d’informations entre les services de détection et de répression ;

 2) l’amélioration des capacités de surveillance des frontières maritimes et terrestres contre le crime transnational organisé ;

3) le renforcement des compétences des institutions nationales en matière d'enquête et de leur capacité à organiser des opérations conjointes d'interception et d'identification des organisations criminelles organisées ;

4) le renforcement de la prévention et de la lutte contre le trafic des personnes.
La gestion des contrôles aux frontières est essentielle pour lutter contre le crime organisé transnational dans le monde entier. Des contrôles frontaliers efficaces, des fonctionnaires bien formés aux points de contrôle et une bonne gestion des flux de personnes guidée par le renseignement sont essentielles pour prévenir et combattre le crime organisé aux frontières. La région des Caraïbes a une longue histoire de migration transfrontalière et, dans de nombreux cas, il existe des failles dans le contrôle des frontières.
Le Rapport sur le développement humain dans les Caraïbes (2016) indique que « le crime et l’insécurité des citoyens sont les préoccupations dominantes dans l’évaluation des progrès multidimensionnels dans la Caraïbe ». Parmi les plus grandes menaces à la sécurité et au développement durable de la région figurent les activités criminelles transnationales organisées très lucratives axées sur le trafic de drogue et d’armes illicites et également sur le trafic d’êtres humains et le blanchiment d’argent, lit-on dans le communiqué de l’UE.
Les trois premiers volets de ce programme seront mis en œuvre en partenariat avec une agence des États membres de l'UE, la Fondation Internationale et Ibéro-américaine pour l’Administration et les Politiques Publiques (FIIAPP), et les institutions de Police d’Haïti, de la Jamaïque et de la République dominicaine afin de garantir une expertise adéquate en matière de sécurité. La composante de lutte contre le trafic d’êtres humains sera mise en œuvre par l'Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) en raison de son mandat spécifique et de ses compétences techniques en la matière dans la région.

https://lenouvelliste.com/article/223922/le-programme-de-securite-frontaliere-multi-pays-est-lance-en-jamaique-en-haiti-et-en-republique-dominicaine 
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Le Core group mise sur des élections en 2021

À travers un communiqué rendu public le mercredi 25 novembre 2020, le Core group (composé des ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de la France, de l’Union européenne, du représentant spécial de l’Organisation des États américains et de la représentante spéciale du secrétaire général des Nations unies), réitère sa demande d’organisation des élections dans le pays en 2021.
Ce n’est pas une surprise. Cela a toujours été la position officielle du Core group qui a toujours souhaité que l’année 2021 soit une année électorale, pour le renouvellement du personnel politique. En ce sens, les membres du groupe sollicitent une accélération des préparatifs des scrutins à venir et appellent les dirigeants et les institutions du pays à urgemment publier un calendrier électoral, et d’accélérer la distribution des cartes d’identification nationale pour finaliser dans les meilleurs délais des listes électorales fiables.

Aussi, souhaite-t-il, la mise en place d’une loi électorale et d’une loi sur les partis afin de garantir la transparence des scrutins, et à assurer des conditions de sécurité suffisantes pour permettre le bon déroulement des élections dans le pays. Ces diplomates accrédités en Haïti encouragent également toutes les parties prenantes à s’engager, avec un esprit de responsabilité, dans un dialogue pour servir le peuple haïtien.


Tout en encourageant un dialogue inclusif, le groupe invite les Haïtiens à prioriser la normalité démocratique. Car, selon les diplomates, ce n’est que par le redoublement immédiat des efforts, et l’engagement constructif de toutes les forces vives de la nation, que les scrutins, essentiels à un retour rapide à la normalité institutionnelle, pourront se dérouler, pour le bien commun du peuple haïtien.


A souligner qu’en Haïti, le débat s’agite autour de la fin du mandat du locataire du Palais national. De leur côté, les hommes de l’opposition rejettent toute idée selon laquelle Jovenel Moïse partira en 2022 évoquant l’article 134.2 de la Constitution. « Le président élu entre en fonction le 7 février suivant la date de son élection. Au cas où le scrutin ne peut avoir lieu avant le 7 février, le président élu entre en fonction immédiatement après la validation du scrutin et son mandat est censé avoir commencé le 7 février de l’année de l’élection ».
http://www.lenational.org/post_free.php?elif=1_CONTENUE/actualitees&rebmun=7298 
----------------------------------------------

Publié le 26 novembre 2020 – Le Nouvelliste 

Core Group souhaite que 2021 soit celle du « renouvellement démocratique » et l’accélération des préparatifs électoraux  

Le Core Group souhaite que 2021 soit pour Haïti l’année du « renouvellement démocratique » et sollicite à l’accélération des préparatifs des scrutins à venir dans un communiqué rendu public mercredi 25 novembre 2020. « Le Core Group (composé des Ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l’Union Européenne, du Représentant spécial de l’Organisation des États Américains et de la Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies) souhaite que pour Haïti l’année 2021 soit celle d’un renouvellement démocratique », lit-on dans ce communiqué. 
« A cet égard, a poursuivi ce communiqué, les membres du groupe sollicitent une accélération des préparatifs des scrutins à venir et appellent les dirigeants et les institutions du pays à urgemment publier un calendrier électoral, à accélérer la distribution des cartes d’identification nationale pour finaliser dans les meilleurs délais des listes électorales fiables, à mettre en place une loi électorale et une loi des partis qui garantissent la transparence des scrutins, et à assurer des conditions de sécurité suffisantes pour permettre leur bon déroulement », selon ce communiqué.
« Le Core Group encourage également toutes les parties prenantes à s’engager, avec un esprit de responsabilité, dans un dialogue pour servir le peuple haïtien. Ce n’est que par le redoublement immédiat des efforts, et l’engagement constructif de toutes les forces vives de la nation, que les scrutins essentiels à un retour rapide à la normalité institutionnelle pourront se dérouler, pour le bien commun du peuple haïtien », lit-on dans ce communiqué du Core Group.                       

https://lenouvelliste.com/article/223578/core-group-souhaite-que-2021-soit-celle-du-renouvellement-democratique-et-lacceleration-des-preparatifs-electoraux 
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Publié le 25 novembre 2020 – BINUH

Communiqué du Core Group

Mercredi 25 novembre 2020 ((rezonodwes.com))– Le Core Group (composé des Ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l’Union Européenne, du Représentant spécial de l’Organisation des États Américains et de la Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies) souhaite que pour Haïti l’année 2021 soit celle d’un renouvellement démocratique. 
A cet égard, les membres du groupe sollicitent une accélération des préparatifs des scrutins à venir et appellent les dirigeants et les institutions du pays à urgemment publier un calendrier électoral, à accélérer la distribution des cartes d’identification nationale pour finaliser dans les meilleurs délais des listes électorales fiables, à mettre en place une loi électorale et une loi des partis qui garantissent la transparence des scrutins, et à assurer des conditions de sécurité suffisantes pour permettre leur bon déroulement.
Le Core Group encourage également toutes les parties prenantes à s’engager, avec un esprit de responsabilité, dans un dialogue pour servir le peuple haïtien.
Ce n’est que par le redoublement immédiat des efforts, et l’engagement constructif de toutes les forces vives de la nation, que les scrutins essentiels à un retour rapide à la normalité institutionnelle pourront se dérouler, pour le bien commun du peuple haïtien.

https://binuh.unmissions.org/fr/communiqu%C3%A9-du-core-group 
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Publié le 25 novembre 2020 -  Le Nouvelliste
L’ONU Femmes œuvre contre les violences faites aux femmes en Haïti 

En Haïti, dans le cadre de l’initiative Spotlight, l’ONU Femmes est au front dans la lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles sur le territoire national. De concert avec le ministère à la Condition féminine et aux Droits des femmes (MCFDF), cet organe des Nations unies coordonne une série d’activités que réalisent des organisations locales, aux fins d’éliminer, d’ici 2023, toutes les formes de violences auxquelles sont sujettes les femmes et les filles haïtiennes.

L’ONU Femmes cogère l’initiative Spotlight, lancée en Haïti le 29 octobre de l'année en cours. Cette activité résultant d’un partenariat mondial pluriannuel développé entre l’Union européenne et les Nations unies et mise en œuvre dans le pays jusqu’en 2023 vise à résorber les violences que subissent les femmes et les filles haïtiennes. Pour parvenir à leurs fins, les institutions impliquées travaillent sur six piliers, à savoir : améliorer le cadre législatif et politique du pays, les capacités des institutions pour planifier et mettre en œuvre des plans de lutte contre les violences familiales, promouvoir des normes sociales positives pour prévenir les violences en question.
Aussi souhaite-t-on renforcer les services essentiels pour la prise en charge des survivantes de violence, tout en améliorant la qualité et la disponibilité des données sur ces formes de violences. Enfin, les acteurs entendent promouvoir et soutenir une société civile ainsi qu’un mouvement des femmes fort et autonome.

L’agence des Nations unies en faveur des femmes, étant responsable de la coordination globale des interventions, collabore sur cinq de ces six piliers du Spotlight, ce, à travers neuf organisations de la société civile haïtienne, dont la plupart se composent d’organisations féministes. L’ONU Femmes soutient également des associations de personnes handicapées basées dans la région métropolitaine, les départements du Sud, de la Grand’Anse et du Nord-Est.
Partie prenante du programme développé en Haïti, l’ONU Femmes contribue à prévenir et lutter notamment contre le viol, l’inceste, le harcèlement sexuel et moral, les privations et restrictions de libertés, les bastonnades, les coups et blessures. À noter qu’en Haïti, l’agence suit la mission globale de l’organe dans le monde. En ce sens, sa participation s’oriente vers une société égalitaire, harmonieuse et développée sur le plan social, économique, entre autres.
Au lancement de l’Initiative Spotlight en Haïti, Dede Ekoue, représentante de l’ONU Femme en Haïti, avait souligné qu’une enveloppe de 16 millions de dollars était allouée pour Haïti. Pour la première phase de ce projet réalisé aussi en Asie et en Afrique, le décaissement de 10 millions dollars est approuvé.

La représentante de l’ONU Femmes avait souligné qu’elle cible les femmes des zones rurales et des zones urbaines précaires, les femmes vivant avec un handicap, celles atteintes du Sida, les travailleuses de sexe, les femmes de ménage, les femmes âgées, entre autres.

https://lenouvelliste.com/article/223362/lonu-femmes-oeuvre-contre-les-violences-faites-aux-femmes-en-haiti 
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Publié le 24 novembre 2020 – Le Nouvelliste

Valéry Daudier , Jean Daniel Sénat et Aljany Narcius lauréats du concours UrbAyiti 
« La ville face aux défis d’aujourd’hui et de demain » est le thème autour duquel les réalisateurs du programme UrbAyiti ont organisé, à l’issue d’un webinaire, un concours de reportages avec des journalistes de différents médias qui évoluent tant à Port-au-Prince que dans les villes de province. Nos collaborateurs au quotidien Le Nouvelliste et à Magik9, Valéry Daudier, pour la catégorie presse écrite, et Jean Daniel Sénat, pour la catégorie presse parlée, et la journaliste de Douvan Web Médias, Aljany Narcius, pour la catégorie presse télévisée, ont remporté ce concours portant sur les différentes thématiques liées à la problématique de l’urbanisme en Haïti.

UrbAyiti est un programme lancé par l’État haïtien depuis le 14 décembre 2018. Il est soutenu par l’Union européenne (UE) et vise le développement économique et social d’Haïti et la résilience des populations urbaines à travers l’amélioration de la gestion et de la qualité de vie des villes. Le webinaire-concours, organisé pour les journalistes devait leur permettre de soulever les grands enjeux de l’urbanisme dans le pays.

Valéry Daudier a remporté le concours pour son reportage écrit intitulé: « 10 ans après le séisme, Port-au-Prince s’étend… sans politique urbaine». Dans son reportage, le journaliste dépeint la triste réalité de la croissance urbaine vertigineuse de la « population » de la région métropolitaine, dix ans après le passage dévastateur du 12 janvier 2010. Il met en évidence les inquiétudes que cette situation, qui échappe pourtant au contrôle des gouvernants, provoque particulièrement chez des urbanistes ainsi que d’autres acteurs travaillant dans l’aménagement du territoire.
Pour sa part, le journaliste et présentateur de l’émission « Panel Magik » diffusée en week-end sur Magik9, Jean Daniel Sénat, a exposé les précaires conditions de fonctionnement des vidangeurs, « les bayakou», qui déversent, le soir en toute clandestinité, les matières fécales dans des endroits précis de la capitale, dont des égouts. Le journaliste dit s’être intéressé aux vidangeurs parce qu’il voulait sortir de l’ordinaire, tout en portant une meilleure attention sur le rôle de « ces travailleurs » dans l’organisation de la ville. « Beaucoup de gens ignorent l’importance des vidangeurs dans la chaîne de l’urbanisation. Au départ, dans ma tête, un reportage sur les vidangeurs était une restitution, une tentative de les mettre sous le feu des projecteurs afin que leur importance soit reconnue à juste valeur », soutient-il.
Également lauréate du concours pour son reportage vidéo, Aljany Narcius, membre de l’équipe de Douvanjou Web Média, avait réalisé son travail sur les « constructions incontrôlées sur des terres cultivables du Sud de Port-au-Prince, précisément à Gressier. Dans le cadre de ce travail, l’ex-rédactrice du Nouvelliste a interrogé les habitants sur le sujet, en cherchant à comprendre les causes, les risques et conséquences de cette malheureuse situation. « Gagner ce concours nous a montré le manque de travail du côté des médias dans ce domaine. Gagner ce concours nous stimule, nous motive à produire sur la question de l’urbanisation en Haïti, afin de sensibiliser les autorités et la population », avance celle qui invite les autorités et les citoyens de ce pays à mesurer les conséquences de leur choix en matière d’urbanisation.
https://lenouvelliste.com/article/223497/valery-daudier-jean-daniel-senat-et-aljany-narcius-laureats-du-concours-urbayiti 
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Publié le 9 novembre 2020 – Haiti libre
Le nouveau Marché de Ounaminthe presque achevé :


L'Ambassadeur d'Espagne en Haïti, le Directeur du bureau de l'Agence Espagnole pour la Coopération Internationale et le Développement (AECID) en Haiti et le Chef de Coopération de la Délégation de l’Union Européen ont visité le marché frontalier de Ouanaminthe qui est pratiquement terminé. Rappelons que ce marché est financé à hauteur de 9 millions d’euros par l’Union européenne sur le 10ème Fonds Européen de Développement 
https://www.haitilibre.com/article-32250-haiti-actualite-zapping.html 
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Publié le 3 novembre 2020 – Métropole Haiti
Urbayiti lance Urbkafe pour parler de la ville haïtienne du futur
À l'occasion de la journée mondiale de la ville le 31 octobre, Urbayiti et l'agence AETYPIK ont lancé la première édition d'Urbkafe, un espace d'échange sur les villes haïtiennes du futur.


Il s'agit de la première d'une série de rencontres dédiées à l'ensemble des forces vives de la société civile pour leur permettre de réfléchir ensemble à l'urbain de demain pour Haïti.
« Comment comprendre la Ville ? », était le thème choisi pour orienter les discussions lors de cette rencontre qui s'est tenue dans la salle polyvalente de l'Université Quisqueya, en présence de Kettyna Bellabe, adjointe au maire de Port-au-Prince.


Des intervenants tels que Yves Lafortune de l'institut des politiques publiques, Georges Eddy Lucien du Centre de recherche et d'appui aux politiques urbaines ou encore l'architecte urbaniste Anne-Laurence Vernet ont discuté des enjeux et défis rencontrés dans le cadre du développement des villes haïtiennes, d'hier et d'aujourd'hui. 
L'événement était ouvert à tous, simples citoyens, professionnels et étudiants, représentants de villes ou de collectivités territoriale ou encore membres de la société civile. Il a réuni une centaine de personnes pour des débats de haute volée.


Cette activité s'inscrit dans le cadre d'Urbayiti, un programme de l'Etat haïtien qui vise à renforcer la gouvernance et la capacité de résilience des villes et des populations urbaines. 
Notons que le programme Urbayiti est mis en œuvre par les institutions haïtiennes. Il bénéficie du financement de l'Union Européenne, ainsi que de l'appui d'Expertise France et de l'Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le Développement (AECID).
http://metropolehaiti.com/metropole/full_une_fr.php?id=34039 
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Publié le 30 octobre 2020 – Vant bèf Info

59 millions de dollars américains à Haïti pour combattre les violences faites aux femmes

Lancement en Haïti, ce jeudi, de l’Initiative Spotlight par le Gouvernement haïtien, le Système des Nations Unies et l’Union Européenne pour l’élimination des violences familiales faites aux femmes et aux filles d’ici 2030. Haïti bénéficiera un financement de 59 millions dollars américains dans le cadre de ce programme. Cependant, une somme de 591 millions dollars américains est disponible pour son exécution à l’échelle mondiale, selon un communiqué conjoint du Ministère de la Planification et de la Coopération Externe, de l’Union Européenne et des Nations Unies en Haïti.
Port-au-Prince, le 29 octobre, 2020. Le Gouvernement d’Haïti, le Système des Nations Unies et l’Union européenne lancent, le jeudi 29 octobre 2020, l’Initiative « Spotlight » en Haïti. Ce programme est un partenariat mondial pluriannuel doté d’un financement de 591 millions dollars américains, qui a pour objectif d’éliminer toutes les formes de violences à l’égard des femmes et des filles d’ici 2030, selon un communiqué conjoint du Ministère de la Planification et de la Coopération Externe, de l’Union Européenne et des Nations Unies en Haïti.
« Haïti est l’un des 6 pays bénéficiaires de la région des Caraïbes (Belize, Haïti, Jamaïque, Grenade, Guyana et Trinidad et Tobago) qui compte sur un financement de 59 M USD », précise cependant ce communiqué conjoint.
« Cette initiative représente un effort mondial sans précédent visant à investir dans l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, conditions préalables et moteur de la réalisation des objectifs de développement durable ».
L’Initiative Spotlight en Haïti, qui bénéficie d’un soutien de 14 millions dollars américains, sera mise en œuvre entre 2020 et 2022 et vise à protéger les femmes et les filles contre les violences familiales telles que : le viol, l’inceste, le harcèlement sexuel, physique et moral, ainsi que d’autres privations et restrictions de libertés. Elle a également pour ambition d’assurer une prise en charge holistique des femmes et filles survivantes de violences.

Selon les données disponibles, En Haïti, plus d’une femme sur trois déclare avoir subi des violences de la part de son partenaire, époux, mari ou fiancé. 29% de femmes en âge de procréer ont subi des violences physiques ; dans 45% des cas de la part de leur partenaire intime.

34% de femmes en couple sont survivantes de violences conjugales, et dans 37% des cas, ces violences génèrent des blessures graves. 12% de femmes haïtiennes ont déjà subi des violences sexuelles dont environ un quart sont des filles âgées de 15-17 ans.

31% des femmes aussi subissent ou sont exposées à plusieurs types de violences et pressions psychologiques telles que la jalousie excessive, la limitation de contact avec l’extérieur ou la famille ou le contrôle strict des déplacements, avec comme ultime objectif d’exercer un contrôle sur elles.
En Haïti, l’Initiative Spotlight propose de mobiliser les efforts pour aborder spécifiquement l’une de ses formes les plus répandues et invisibles : la violence familiale, conclut-t-il.

https://vantbefinfo.com/59-millions-de-dollars-americains-a-haiti-pour-combattre-les-violences-faites-aux-femmes/ 
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Publié le 30 novembre 2020 
Lancement de l’initiative Spotlight en Haïti 
Pour éliminer la violence à l’égard des femmes et des filles dans le pays, l’Initiative Spotlight est officiellement lancée en Haïti le jeudi 29 octobre 2020. Cette cérémonie déroulée sous les chapeaux de roue a réuni à l’hôtel Karibe le Premier ministre Joseph Jouthe, des membres de son cabinet, la représentante spéciale du secrétaire général des Nations unies en Haiti et des émissaires d’autres organes de cette organisation mondiale, l’ambassadeur de l’Union européenne en Haïti et d’autres membres du corps diplomatique.

Jeudi après-midi, de nombreux acteurs politiques et du corps diplomatique, et pas des moindres, se sont joint à la cérémonie de lancement officiel de l’Initiative Spotlight. Le Premier ministre, la ministre à la Condition féminine et aux droits des femmes, le ministre de l’Éducation nationale, le ministre de l’Intérieur, la représentante spéciale du secrétaire général des Nations unies en Haiti, la représentante de l’ONU Femmes et d’autres organes des Nations unies, l’ambassadeur de l’Union européenne en Haïti, entre autres, ont brillé par leur présence. Cette initiative est le fruit d’un partenariat mondial pluriannuel entre l’Union européenne et les Nations unies, à travers ces agences : PNUD, UNICEF, FNUAP et ONU Femmes.
L’Initiative Spotlight tend à éliminer toutes les formes de violences à l’égard des femmes et des filles d’ici 2030. En Haïti, les acteurs concernés visent à aborder, de 2020 à 2023, la violence familiale, l’une des formes de violences les plus répandues et basées sur le genre. Pour arriver à ses fins, ce projet met l’accent sur six piliers. Amélioration du cadre législatif, des capacités des institutions pour planifier et mettre en œuvre des plans de lutte ainsi que l’amélioration de la qualité et de la disponibilité des données relatives à ce sujet.

Parallèlement, l’on entend promouvoir des normes sociales positives pour prévenir ces formes de violences tout en renforçant les services de prise en charge des victimes et en soutenant la société civile et un mouvement des femmes fort et autonome. Aussi, à travers cette initiative, les initiateurs comptent toucher plus d’un million de femmes et d’hommes haïtiens à travers les départements de l’Ouest, du Sud, de la Grand-Anse et du Nord-Est.
Le Premier Ministre Joseph Jouthe qui a officiellement lancé l’initiative estime que ce programme trouve sa justification tant dans la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et dans la convention Belem Do Para qu’Haïti a ratifiées. Selon lui, la stratégie de développement du gouvernement part du principe que l’élimination des contraintes relatives à l’épanouissement des femmes a des retombées positives sur les programmes économiques et contribue ipso facto à la croissance économique.
L'élimination des violences faites aux femmes et aux filles et la réalisation de l'égalité des sexes ainsi que l'autonomisation des femmes sont donc une condition préalable à la réalisation de l'Agenda 2030 des Objectifs de développement durable.

« Le lancement du Spotlight rappelle, d’une part, les engagements pris par l’Etat pour lutter contre les violences faites aux femmes et aux filles dans le plan dédié à ce sujet et, d’autre part, la volonté du gouvernement de passer de la parole aux actes », indique le chef du gouvernement, également ministre de la Planification et de la Coopération externe. Réalisant la synergie que ce programme tend à développer entre les acteurs internationaux, l’État et la société civile, M. Jouthe appelle à prendre à la mobilisation à l’échelle nationale. En outre, il n’a de cesse de féliciter les initiateurs de ce projet.
Marie Giselhaine Mompremier, ministre à la Condition féminine et aux droits des femmes, se réjouit de ce qu’Haïti est l’un des six pays bénéficiaires de cette initiative dans la Caraïbes. La ministre rappelle que les données de l’EMUS VI font état de 12% de la population féminine, dont environ 4% des filles âgées entre 15 et 17 ans ont déjà subi des violences sexuelles en Haïti. 60% des survivantes ont moins de 18 ans. Pourtant, fait-elle savoir, seulement 10% des cas sont reportées aux autorités compétentes.

« Ces violences compromettent l’épanouissement des femmes et entravent la réalisation des ODD en Haiti », indique Mme Mompremier, estimant que ce projet arrive donc à point nommé. Dans le cadre de ce programme, les femmes ayant subi des actes de violences bénéficieront d’une prise en charge holistique.
La ministre à la Condition féminine garantit que le ministère jouera pleinement son rôle de co-gestionnaire du comité technique de l’Initiative Spotlight avec l’ONU Femmes. En outre, elle dit croire que le Plan national de lutte contre les violences à l’égard des femmes (2017-2027) va finalement être implémenté. Elle en a profité pour annoncer que trois projets de décrets portant sur les violences faites aux femmes et aux filles, sur le concubinage et la loi organique du ministère dont elle détient le portefeuille ont été déposés au bureau du Premier ministre.
Selon Dede Ekoue, représentante de l’ONU Femmes, l’Initiative Spotlight est un partenariat mondial pluriannuel développé entre l’Union européenne et les Nations unies. À l’échelle mondial, elle est financée à hauteur de 591 millions de dollars, avec pour objectif d’éliminer toutes les formes de violences contre les femmes et les filles d’ici 2030. En Haiti, l’enveloppe allouée est de 16 million de dollars. Pour la première phase, un total de près de 10 millions est déjà approuvé.

Cette initiative sera mise en œuvre entre 2020 et 2023 et 51 communes de quatre départements du pays doivent être touchées. Ce programme cible les femmes des zones rurales et des zones urbaines précaires, les femmes vivant avec un handicap, celles atteintes du SIDA, les travailleuses de sexe, les domestiques, les femmes de ménages, les femmes âgées, entre autres.
Pour sa part, Mme Sylvie Tabesse, a ajouté que l’Union européenne croit en l’égalité des sexes et que les choses peuvent changer. En Afrique, dit-elle, Spotlight cherche à éliminer la violence à caractère sexuel et sexiste. En Asie, elle vise à mettre fin à la traite des femmes et à leur exploitation dans le travail. Au niveau de l’Amérique Latine, c’est l’éradication du féminicide. « Ces formes de violences sont encore très présentes en Haiti et dans la région Caraïbes », constate la cheffe de la délégation de l’Union européenne en Haïti. Mais ce programme priorise la violence à l’égard des femmes et des filles au niveau intrafamiliales en Haïti.
« 35% des femmes dans le monde ont subi de violences à un moment donné. Une femme meure tous les trois jours en France. 34% des femmes sont victimes de violences domestiques. 29% des femmes haïtiennes ont subi des violences physiques dès l’âge de 15 ans. 12% des femmes subissent des violences sexuelles » Aucun continent n’échappe donc à ce phénomène. À cet effet, il faut agir. « Notre engagement peut faire la différence », soutient la diplomate. Accorder les mêmes droits aux hommes tant qu’aux femmes est pour elle une question de justice sociale, de développement, de paix et de sécurité.
Le coordonnateur Résident des Nations unies en Haïti, Bruno Lemarquis, enchaine que l’Initiative Spotlight veut toucher à la racine de ce problème social pour en apporter des réponses concrètes. Si les statistiques révèlent qu’une femme sur trois est victime de violences en Haïti, M. Lemarquis défend qu’il est temps que les femmes et les filles cessent d’être en proie aux violences là où elles devraient être heureuses. Il dit espérer que ce consortium arrive à réduire les violences familiales et permettre l’équité de genre. « Nou pap fè silans. Nap kwape vyolans », conclut-il.

https://lenouvelliste.com/article/222693/lancement-de-linitiative-spotlight-en-haiti 
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Publié le 30 octobre 2020 – Métropole Haiti 
L'Initiative Spotlight lancée en Haïti pour l'élimination des violences familiales faites aux femmes et aux filles
Le Gouvernement de la République d'Haïti, le Système des Nations Unies et l'Union européenne ont lancé, hier jeudi 29 octobre 2020, l'Initiative Spotlight en Haïti. 


Selon un communiqué conjoint du Ministère de la Planification et de la Coopération Externe, de l'Union Européenne et des Nations Unies en Haïti, l'Initiative Spotlight est un partenariat mondial pluriannuel entre l'Union européenne et les Nations Unies, doté d'un financement de 591 M USD, qui a pour objectif d'éliminer toutes les formes de violence à l'égard des femmes et des filles d'ici 2030.


Haïti est l'un des 6 pays bénéficiaires de la région des Caraïbes (Belize, Haïti, Jamaïque, Grenade, Guyana et Trinidad et Tobago) qui compte sur un financement de 59 M USD. Cette initiative représente un effort mondial sans précédent visant à investir dans l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes, conditions préalables et moteur de la réalisation des objectifs de développement durable.


L'Initiative Spotlight en Haïti, qui bénéficie d'un soutien de 14 M USD, sera mise en œuvre entre 2020 et 2022 et vise à protéger les femmes et les filles contre les violences familiales telles que le viol, l'inceste, le harcèlement sexuel, physique et moral, ainsi que d'autres privations et restrictions de libertés. Elle a également pour ambition d'assurer une prise en charge holistique des femmes et filles survivantes de violences.


En Haïti, plus d'une femme sur trois déclare avoir subi des violences de la part de son partenaire, époux, mari ou fiancé. 29% de femmes en âge de procréer ont subi des violences physiques ; dans 45% des cas de la part de leur partenaire intime. 34% de femmes en couple sont survivantes de violences conjugales, et dans 37% des cas, ces violences génèrent des blessures graves. 12% de femmes haïtiennes ont déjà subi des violences sexuelles dont environ un quart sont des filles âgées de 15-17 ans. 31% des femmes aussi subissent ou sont exposées à plusieurs types de violences et pressions psychologiques telles que la jalousie excessive, la limitation de contact avec l'extérieur ou la famille ou le contrôle strict des déplacements, avec comme ultime objectif d'exercer un contrôle sur elles.


En Haïti, l'Initiative Spotlight propose de mobiliser les efforts pour aborder spécifiquement l'une de ses formes les plus répandues et invisibles: la violence familiale. Ce faisant, l'Initiative Spotlight cible majoritairement les groupes de femmes et filles confrontés à des formes multiples et croisées de discrimination, comme les femmes en situation de handicap, celles vivant avec le VIH/SIDA, les filles hors du système scolaire, les travailleuses domestiques et migrantes, les habitantes de zones rurales ou de milieux urbains précaires, ou celles qui font face à des situations d'exploitation sexuelle, entre autres. 

Le programme de l'Initiative Spotlight cherche à améliorer l'environnement législatif et politique, promouvoir les normes et valeurs sociales protectrices des femmes et des filles contre les violences, faciliter l'accès à une prise en charge holistique et équitable à l'endroit des survivantes, renforcer la production des données statistiques sur la violence, et accroitre la capacité du mouvement féminin à influencer les politiques et le changement social. 

« Afin de réduire les violences familiales pour toutes les femmes et les filles sans discrimination, le programme sera mis en œuvre en Haïti avec le strict respect des principes cardinaux de l'Initiative Spotlight à savoir la redevabilité, l'inclusion, « Ne laisser personne pour compte », ainsi que le principe « Unis dans l'action », qui est un fondement de la réforme du Système des Nations Unies », a déclaré Bruno Lemarquis Coordinateur Résident des Nations Unies. De son coté, Mme Sylvie Tabesse, ambassadrice de l'Union européenne, a indiqué « L'Initiative Spotlight en Haïti revêt une importance toute particulière dans un contexte difficile où la violence à l'égard des femmes et des filles doit être combattue sous toutes ses formes. Le succès de cette initiative repose sur l'engagement de toute la société haïtienne »


L'Initiative Spotlight compte impulser un changement vers une société plus favorable au respect des droits et de la dignité des femmes. Une stratégie complète et détaillée sur la prévention sera élaborée en collaboration avec le Gouvernement et la société civile aux niveaux national, départemental et communal. Les membres de la communauté seront associés à chaque étape de la mise en œuvre des activités de l'Initiative Spotlight, ce qui en favorisera l'appropriation afin d'en accroître la durabilité.


Le programme de l'Initiative Spotlight en Haïti est mis en œuvre par quatre agences des Nations Unies que sont UNFPA, UNICEF, ONU FEMMES et le PNUD, en partenariats principaux avec le Ministère de la Planification et de la Coopération Externe, le Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes ainsi que de nombreuses organisations de la société civile. Il bénéficiera à plus de 1 225 000 femmes, hommes, filles et garçons dans quatre départements dont l'Ouest, la Grande Anse, le Sud et le Nord-Est.
http://metropolehaiti.com/metropole/full_une_fr.php?id=34027 
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Publié le 29 octobre 020 – Relief Web
L’Initiative Spotlight lancée en Haïti pour l’élimination des violences familiales faites aux femmes et aux filles

Le Gouvernement de la République d’Haïti, le Système des Nations Unies et l’Union européenne lancent, ce jeudi 29 octobre 2020, l’Initiative Spotlight en Haïti.

L’Initiative Spotlight est un partenariat mondial pluriannuel entre l'Union européenne et les Nations Unies, doté d’un financement de 591 M USD, qui a pour objectif d’éliminer toutes les formes de violence à l'égard des femmes et des filles d'ici 2030.
Haïti est l’un des 6 pays bénéficiaires de la région des Caraïbes (Belize, Haïti, Jamaïque, Grenade, Guyana et Trinidad et Tobago) qui compte sur un financement de 59 M USD. Cette initiative représente un effort mondial sans précédent visant à investir dans l'égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, conditions préalables et moteur de la réalisation des objectifs de développement durable.
L'Initiative Spotlight en Haïti, qui bénéficie d’un soutien de 14 M USD, sera mise en œuvre entre 2020 et 2022 et vise à protéger les femmes et les filles contre les violences familiales telles que le viol, l’inceste, le harcèlement sexuel, physique et moral, ainsi que d’autres privations et restrictions de libertés. Elle a également pour ambition d’assurer une prise en charge holistique des femmes et filles survivantes de violences.
En Haïti, plus d’une femme sur trois déclare avoir subi des violences de la part de son partenaire, époux, mari ou fiancé. 29% de femmes en âge de procréer ont subi des violences physiques ; dans 45% des cas de la part de leur partenaire intime. 34% de femmes en couple sont survivantes de violences conjugales, et dans 37% des cas, ces violences génèrent des blessures graves. 12% de femmes haïtiennes ont déjà subi des violences sexuelles dont environ un quart sont des filles âgées de 15-17 ans. 31% des femmes aussi subissent ou sont exposées à plusieurs types de violences et pressions psychologiques telles que la jalousie excessive, la limitation de contact avec l’extérieur ou la famille ou le contrôle strict des déplacements, avec comme ultime objectif d’exercer un contrôle sur elles.
En Haïti, l’Initiative Spotlight propose de mobiliser les efforts pour aborder spécifiquement l’une de ses formes les plus répandues et invisibles : la violence familiale. Ce faisant, l’Initiative Spotlight cible majoritairement les groupes de femmes et filles confrontés à des formes multiples et croisées de discrimination, comme les femmes en situation de handicap, celles vivant avec le VIH/SIDA, les filles hors du système scolaire, les travailleuses domestiques et migrantes, les habitantes de zones rurales ou de milieux urbains précaires, ou celles qui font face à des situations d’exploitation sexuelle, entre autres.
Le programme de l’Initiative Spotlight cherche à améliorer l’environnement législatif et politique, promouvoir les normes et valeurs sociales protectrices des femmes et des filles contre les violences, faciliter l’accès à une prise en charge holistique et équitable à l’endroit des survivantes, renforcer la production des données statistiques sur la violence, et accroitre la capacité du mouvement féminin à influencer les politiques et le changement social.
« Afin de réduire les violences familiales pour toutes les femmes et les filles sans discrimination, le programme sera mis en œuvre en Haïti avec le strict respect des principes cardinaux de l’Initiative Spotlight à savoir la redevabilité, l’inclusion, « Ne laisser personne pour compte », ainsi que le principe « Unis dans l’action », qui est un fondement de la réforme du Système des Nations Unies », a déclaré Bruno Lemarquis Coordinateur Résident des Nations Unies. De son coté, Mme Sylvie Tabesse, ambassadrice de l’Union européenne, a indiqué « L’Initiative Spotlight en Haïti revêt une importance toute particulière dans un contexte difficile où la violence à l’égard des femmes et des filles doit être combattue sous toutes ses formes. Le succès de cette initiative repose sur l’engagement de toute la société haïtienne »
L’Initiative Spotlight compte impulser un changement vers une société plus favorable au respect des droits et de la dignité des femmes. Une stratégie complète et détaillée sur la prévention sera élaborée en collaboration avec le Gouvernement et la société civile aux niveaux national, départemental et communal. Les membres de la communauté seront associés à chaque étape de la mise en œuvre des activités de l’Initiative Spotlight, ce qui en favorisera l’appropriation afin d’en accroître la durabilité.
Le programme de l’Initiative Spotlight en Haïti est mis en œuvre par quatre agences des Nations Unies que sont UNFPA, UNICEF, ONU FEMMES et le PNUD, en partenariats principaux avec le Ministère de la Planification et de la Coopération Externe, le Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes ainsi que de nombreuses organisations de la société civile. Il bénéficiera à plus de 1 225 000 femmes, hommes, filles et garçons dans quatre départements dont l’Ouest, la Grande Anse, le Sud et le Nord-Est.

Communiqué conjoint du Ministère de la Planification et de la Coopération Externe, de l’Union Européenne et des Nations Unies en Haïti.

https://reliefweb.int/report/haiti/l-initiative-spotlight-lanc-e-en-ha-ti-pour-l-limination-des-violences-familiales 
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Publié le 23 octobre 2020 – Le National

Élections en Haïti : plusieurs sons de cloche au sein de la communauté internationale

À un moment où plusieurs membres du Core group estiment que les élections ne sont pas possibles en Haïti sans un changement de la situation, Helen M. La Lime et le pouvoir en place ne cessent de chanter le cantique des élections. 
﻿Sur son compte twitter, le Premier ministre Joseph Jouthe, annonce avoir eu, ce jeudi, une importante rencontre avec la représentante du secrétaire général des Nations Unies en Haïti, Helen Meagher La Lime, également cheffe du bureau intégré des Nations-Unies en Haïti (BINUH). Selon les informations fournies par le Premier ministre, les échanges se sont déroulés autour des sujets d’intérêt national, portant notamment sur la sécurité, l’organisation des prochaines élections et le soutien des Nations-Unies à Haïti. Les acteurs prouvent qu’ils n’ont plus l’intention de faire marche arrière.

En effet, « Élection » est le sujet le plus controversé dans le débat politique haïtien à l’heure actuelle. La société haïtienne est divisée sur ce sujet. Les opinions sont également partagées au niveau de la communauté internationale. Au sein du Core group (composé de la Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies, des Ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, et de l'Union européenne ainsi que du Représentant spécial de l’Organisation des États américains), les violons ne s’accordent pas. Ces personnalités n’ont plus le même discours.

Lors d’une déclaration ce jeudi, Sylvie Tabesse, la représentante de l’Union européenne en Haïti, a fait savoir que les conditions ne sont pas favorables aux élections en Haïti. Une position justifiée en prenant en compte le climat d’insécurité dans le pays. Mme Tabese est claire sur sa position. « Si nous voulons que les élections soient crédibles, honnêtes et démocratiques, il faut un certain nombre de paramètres pour qu’elles puissent être tenues », a-t-elle déclaré. C’est un véritable plaidoyer pour un climat sécuritaire stable susceptible de faciliter le déroulement du scrutin. 

L'Union européenne est une organisation qu’on ne peut pas négliger en Haïti. Cette organisation régionale connaît bien le système électoral en Haïti. Habituellement, Haïti accueille deux missions de l’UE en période électorale. Une mission d’observation et une autre composée d’experts en la matière. Tenant compte des leçons tirées des expériences électorales du passé en Haïti, l’UE affiche clairement son désaccord à l’idée d’organiser les élections dans le contexte actuel. La structure internationale affiche sa réticence et préfère suivre l’évolution de la situation dans le pays avant d’appuyer un quelconque processus électoral.

Le dialogue est priorisé par Mme Tabesse qui croit que c’est la seule issue permettant de freiner l’insécurité grandissante dans le pays. Un avis également partagé par l’ambassade de France qui, le 1er octobre dernier, avait fait part de sa préoccupation concernant l’absence d’un certain nombre de conditions techniques, politiques et sécuritaires qui doivent être réunies avant même de penser à l’organisation des élections. 

La constitution d’une liste électorale sincère et exhaustive, la construction d’un consensus politique le plus large possible, l’amélioration des conditions sécuritaires afin de donner assurance aux électeurs qu’ils pourront émettre un vote libre sans subir la pression de groupes armés illégaux, ont été évoqués par l’ambassade. Alors que l'Union européenne refuse l’idée de monter à bord sans les conditions propices à l’organisation des élections. L’organisation des Nations-Unies (ONU), l’organisation des États américains (OEA), les dirigeants américains ne jurent que par l’organisation des élections. Cette position plaît au pouvoir en place qui fait de l’élection le centre de ses actions pour les deux prochaines années. 
https://www.lenational.org/post_free.php?elif=1_CONTENUE/actualitees&rebmun=7203 
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Publié le 13 octobre 2020 – Haiti libre 

L'Ordonnateur National du FED rencontre son homologue dominicain


Première rencontre de travail, par visio-conférence entre l’Ordonnateur National du FED, M. Charles Jean Jacques et son homologue de la République Dominicaine, nouvellement nommée, Madame Olaya Ondina Dotel Caraballo. Les deux ordonnateurs ont profité pour faire une révision des principaux piliers de la coopération des deux pays avec l’Union européenne, bénéficiant du Fonds Européen de Développement (FED). Au terme de la rencontre, Jean Jacques et Mme Caraballo ont renouvelé leur engagement de continuer à œuvrer, afin de renforcer la collaboration et la coopération au bénéfice des deux pays.
https://www.haitilibre.com/article-32033-haiti-actualite-zapping.html 
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Publié le 3 octobre 2020 -  HPN Haiti

Haiti: EDUKAYITI, nouveau projet en appui à l’éducation lancé dans le Sud-Est

Dans une atmosphère calme et sereine, la Direction départementale d’éducation du Sud-Est (DDE-SE) a présenté à des responsables d’école et des enseignants, le vendredi 2 octobre 2020, le nouveau projet du ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle (MENFP) : EDUKAYITI. Il s’agit d’un projet appuyé financièrement par la coopération espagnole (AECID) et l’Union européenne (UE) qui vise à renforcer des services éducatifs dans le Sud-est et améliorer la qualité de l’enseignement du 1er cycle du fondamental (1ère à 4e année), a constaté Haiti Press Network.
[image: image2.jpg]



La cérémonie de présentation et de lancement, constatons-nous, s’est déroulée à l’École fondamentale d’application, Centre d’appui pédagogique (EFACAP) de Marigot (Sud-Est). Étaient présents, les ambassadeurs de l’Espagne et de l’Union européenne en Haïti, respectivement M. Pedro Sanz Serrano et Mme Sylvie Tabesse, le représentant spécial du ministre Cadet, également Coordonnateur technique du cabinet, M. Jacques Yvon Pierre, le représentant du Directeur général du ministère, M. Nelson Pierre, le directeur départemental du Sud-Est, M. Emmanuel Nicaisse, des représentants de « Foi et Joie », un organisme international, de la coopération espagnole et de l’Union européenne mais aussi de plusieurs notables, éducateurs de la région et élèves.

Outre la qualité, EDUKAYITI entend améliorer aussi l'accès et la gouvernance du secteur de l'éducation, notamment le 1er cycle de l'enseignement fondamental à travers les trois réseaux de l'EFACAP du département du Sud-Est en renforçant, entre autres, la gestion des écoles, la formation d’enseignants, de conseillers, d’inspecteurs pédagogiques et des cadres administratifs de la DDE-SE.

Ce projet pilote prévoit au total 1 800 élèves qui seront touchés dans 15 établissements scolaires identifiés dans sept (7) des dix (10) communes du département. En plus, 15 000 autres élèves de 300 autres écoles ciblées dans le cadre du projet sont concernés par la question de la lecture. 

Un accent particulier est mis sur la planification de l’éducation en développant notamment la carte scolaire et en formant des gestionnaires, des directeurs et des inspecteurs à la micro planification de l’éducation, a indiqué le présentateur du projet, Timothé Samedi, Coordonnateur du service de l’enseignement fondamental à la DDE-SE.

[image: image3.jpg]



Une enveloppe de 4,2 millions d’euros évaluée à environ 5 millions de dollars américains est disponible pour financer le projet qui s’étale sur une période de trois (3) ans. Selon les responsables, ledit projet qui fait suite au projet PREMOSE du MENFP, qui a été financé aussi par la Coopération espagnole de 2010 à 2020, devrait prendre fin en avril 2022.

Rappelant que l’éducation est l’outil fondamental d’une société pour l’amélioration de la qualité de vie, l’ambassadeur d’Espagne en Haïti, M. Pedro Sanz Serrano, a salué le caractère de ce projet qui combine, dit-il, les efforts de diverses institutions pour l’amélioration de la qualité de l’éducation. Il cite notamment l’État haïtien, le monde universitaire et la société civile haïtienne.

M. Sanz rappelle, en ce sens, le soutien de son pays depuis 10 ans à la mise en œuvre de projets en éducation en Haïti, en particulier dans le Sud-Est. Le diplomate a applaudi l’initiative EDUKAYITI qui permettra, par ailleurs, de développer une nouvelle méthode de lecture et d'écriture en langue créole qui sera testée dans un certain nombre d'écoles du Sud-Est, afin de stimuler un meilleur apprentissage via le recours à la langue maternelle.

« Outre l’eau, l’assainissement et la pêche, l’éducation est l’un des secteurs prioritaires de la coopération espagnole en Haïti », a déclaré l’ambassadeur espagnol, avant de réitérer l’engagement de son pays de continuer à supporter le peuple haïtien notamment dans le domaine éducatif. 

De son côté, l’ambassadrice Sylvie Tabesse a, dans ses propos de circonstance, mis l’accent sur d’importants avantages que génère l’éducation qui est, soutient-elle, un droit humain essentiel. D’après l’ambassadrice de l’UE, le lancement du projet EDUKAYTI symbolise un effort commun de l’Union européenne et de l’Espagne pour accompagner Haïti dans la voie de l’amélioration de l'accès, de la qualité et de la gouvernance du secteur de l’éducation.

Quant au représentant du ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle, M. Jacques Yvon Pierre, il a déclaré dans une intervention simple et concise, que « le MENFP considère la contribution de l’UE et de l’AECID à la conception et à la mise en œuvre de ce projet comme un appui réel et agissant au respect du droit à l’éducation en Haïti ».

Selon lui, ces efforts marquent une volonté manifeste de bonne foi allant dans le sens des objectifs, des cibles de l’ODD4 et comme un appui réel au développement durable d’Haïti, a-t-il ajouté en conclusion, tout en remerciant les partenaires pour leurs efforts incommensurables dans le développement du système éducatif haïtien.

http://hpnhaiti.com/nouvelles/index.php/societe/54-education/8277-haiti-edukayiti-nouveau-projet-en-appui-a-l-education-lance-dans-le-sud-est 
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Publié le 1er octobre 2020 – Le Nouvelliste

Dans l’œil du cyclone, la Cour des comptes reçoit l’appui de l’Union européenne
« L’ambassadeur Sylvie Tabesse et les ambassadeurs des États membres @ambafranceht @EmbEspHaiti @AmbAlleHt ont eu une rencontre avec le président de la CSCCA, Me Rogavil Boisguéné, accompagné d’autres membres de la Cour », a informé la délégation de l’Union européenne dans un tweet, le 29 septembre 2020. L’UE a indiqué avoir eu des « échanges fructueux, qui ont permis de discuter des priorités de la Cour et des thématiques de la bonne gouvernance financière et institutionnelle, éléments clés du partenariat avec Haïti ». Avant cette rencontre, le 22 septembre, le président de la Cour supérieure des comptes et du contentieux administratif (CSCCA), Me Rogavil Boiguéné, avait été reçu par l’ambassadeur de France José Gomez. 
                   

« L’ambassadeur de France a reçu le 22 septembre pour un petit déjeuner de travail le président de la Cour supérieure des comptes et du contentieux administratif (CSCCA), M. Rogavil Boisguéné. Lors de cet entretien, ce dernier a souligné l’importance de la Cour, institution indépendante dont les compétences correspondent à celles de la Cour des comptes et du Conseil d’Etat français. Ces institutions jouent un rôle essentiel au bon fonctionnement de l’Etat de droit », selon un communiqué publié par l’ambassade de France le 24 septembre 2020. « L’ambassadeur et le président de la Cour ont convenu d’œuvrer de concert au renforcement de la coopération entre l’ambassade de France et la Cour », a révélé ce communiqué. Les rencontres du président de la CSCCA avec les diplomates européens interviennent à un moment de tension entre la Cour et l’exécutif.                                         

La Cour, en réaction aux propos tenus par des autorités lors du dialogue communautaire au Palais national, le 6 septembre, avait dénoncé des intimidations et des menaces potentielles à la sécurité du personnel. La Cour a souligné son souci de respecter la loi dans l’analyse des projets de contrats alors que le ministre des TPTC évoquait des blocages, dénonçait l’ignorance et l’incompétence des juges qui, remontés, ont exigé des excuses. Des excuses présentées par le PM Jouthe qui avait estimé que son ministre avait utilisé deux mots de trop.  Il y a eu un autre incident entre ledit ministre et le président de la CSCCA qui s’était rendu lui-même à la Cour pour déposer des dossiers, dont le projet de contrat pour la construction d’une centrale de 55,5 mégawatts. Le président de la Cour avait dénoncé une intrusion du ministre dans un espace sensible de la Cour sans autorisation. C’est le PM Jouthe qui avait dû intervenir pour permettre à son ministre de repartir. Le projet de contrat en question, corrigé selon les recommandations de la CSCCA, a été approuvé cette semaine.   
« Ce sont des rencontres très fructueuses effectuées dans le cadre de la coopération de la Cour avec la France. Nous avons une coopération avec la Cour des comptes de France via l’Expertise France », a confié au journal le président de la Cour, Me Rogavil Boisguéné, soulignant que ces discussions vont permettre de relancer la coopération qui s’était arrêtée à cause de la Covid -19 et d’autres événements dans le pays. « Nous avons eu un accompagnement technique dans le cadre de cette coopération à travers la formation des cadres de la Cour », a expliqué le président de la CSCCA.                                                      

Avec l’UE nous n’avons pas cette habitude. Mais nous avons échangé sur les activités, le travail, la mission de la Cour et les difficultés de toutes sortes auxquelles elle est confrontée, a indiqué Me Rogavil Boisguéné. « Ils ont promis de soutenir, d’appuyer la Cour. La structure État de droit de l’UE va travailler avec notre équipe à la Cour pour voir comment nous accompagner en fonction de nos besoins », a poursuivi le président de la CSCCA.          
 S’agit-il d’un appui dans un contexte de pression de l’exécutif? « N’oubliez pas que ce sont des partenaires d’Haïti dans plusieurs domaines.  Dans le cadre de la coopération avec Haïti, ils ont des comptes à rendre chez eux. L’appui financier à Haïti est l’argent du contribuable. Le système européen est axé sur l’Etat de droit, la bonne gouvernance et la reddition des comptes. Ils veulent toujours, en aidant le pays où d’autres entités, se rassurer qu’il y a une institution supérieure qui fasse le contrôle. S’il n’y a pas de contrôle, ils ne peuvent pas accompagner », a précisé le président de la Cour supérieure des comptes et du contentieux administratif, Me Rogavil Boisguéné, fraîchement reconduit à son poste pour un autre mandat d’une année. 

https://lenouvelliste.com/article/221581/dans-loeil-du-cyclone-la-cour-des-comptes-recoit-lappui-de-lunion-europeenne 
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Publié le 1er octobre – Haiti libre 

La diplomatie européenne déjeune avec la CSC/CA :


Mercredi, l’Ambassadrice de l’Union Européemme Sylvie Tabesse et les ambassadeurs des États membres : France, Allemagne et Espagne en Haïti, ont eu un déjeuner rencontre avec le Président de la Cour Supérieure des Comptes et des Contentieux CSC/CA Me Roguavil Boisguéné qui était accompagné d’autres membres de la Cour. Ces échanges ont permis de discuter des priorités de la Cour ainsi que des thématiques de la bonne gouvernance financière et institutionnelle, éléments clés du partenariat avec Haïti.

https://www.haitilibre.com/article-31938-haiti-actualite-zapping.html 
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Publié le 30 septembre 2020 – Le Nouvelliste
Projet d’accompagnement social et d'appui aux initiatives locales sur la RN #3 
Le « Projet d’accompagnement social et d'appui aux initiatives locales » a la particularité d’avoir été conçu, piloté et réalisé par des organisations locales et des leaders communautaires. 

Un projet d’accompagnement social aux communautés du tronçon Hinche-Saint-Raphaël a été réalisé dans le cadre de la construction de la route nationale #3, exécutée par le gouvernement haïtien grâce à des financements de l’Union européenne et de l’Agence française de développement (AFD). En effet, la bonne marche de cet important chantier de construction nécessite une bonne collaboration avec les populations locales, lit-on dans un communiqué du Bureau de l’ordonnateur national du FED (BONFED), daté du 28 septembre.
Suite à plusieurs rencontres avec les acteurs communautaires qui ont identifié les secteurs dans lesquels ils souhaitent avoir un financement pour la réalisation d’initiatives répondant aux besoins de leurs communautés, le «Projet d’accompagnement social et appui aux initiatives locales » a été mis sur pied et regroupe six (6) activités allant de la distribution de kits scolaires à 400 enfants, en passant par le curage et la construction de canal d’irrigation à Acacia, (Savanette), l’aménagement du tronçon de route Ti-Bois-d'Orme à Los Mamones et la plantation d’arbres fruitiers et forestiers tout au long de la route, ou encore l’éclairage des rues et la construction de l’abri voyageur à Saint-Raphaël.

Ces initiatives ont pu générer des dizaines d’emplois tout en apportant des solutions à divers problèmes auxquels étaient confrontées les communautés, informe le communiqué du BONFED. 
Bien que financé par l’Union européenne sur le 11e développement (FED), le « Projet d’accompagnement social et appui aux initiatives locales » a la particularité d’avoir été conçu, piloté et réalisé par des organisations locales et des leaders communautaires, avec le support technique du « Centre de formation et d’encadrement technique (CFET) ».

Commentant cette expérience, M. Phanor Philippe, bénéficiaire du projet de reboisement et membre de l’Union des paysans pour le développement de Colladère qui a assuré la plantation de 500 plantules entre Ti-Bois-d’Orme et Cayahonde, a déclaré : « toute la communauté est très heureuse de cette expérience et très reconnaissante de l’impact positif qui en découlera. Nous sommes impatients de voir ces arbres grandir tout le long de la route et de déguster les divers fruits… ».  
D’un autre côté, Josué R. Ezéchisatre du Collectif volontaire pour le progrès de Saint-Raphaël (CVPSS), l’association locale en charge de la construction de l'«abri du voyageur de Saint-Raphaël », partage la grande satisfaction de la population locale, car grâce à ce projet, les Saint-Raphaëlois disposent d’un espace propre et sécuritaire pour attendre les transports en commun, qui se trouve à proximité du prochain contournement de la route Hinche-Saint-Raphaël.

Conçu dans le but d’apporter une réponse rapide à certaines préoccupations des populations habitant les communautés du tronçon Hinche-Saint-Raphaël, le « Projet d’accompagnement social et d'appui aux initiatives locales » s’est étalé sur une durée de deux mois, soit de juillet à septembre, pour un montant d’environ sept millions de gourdes (7,000.000.00 Gdes), a conclu le communiqué.

https://lenouvelliste.com/article/221525/projet-daccompagnement-social-et-dappui-aux-initiatives-locales-sur-la-rn-3 

-------------------------------------------------

Publié le 29 septembre 2020 – Haiti libre 
Réhabilitation de la RN3 presque terminée :


Le Bureau de l'Ordonnateur National du Fond Européen de Développement (FED), le Ministère des Travaux Publics et la Délégation de l'Union Européenne en Haïti ont récemment constaté que la réhabilitation de la RN3 de Hinche à St Raphaël était presque terminée! Elle sera réceptionnée avant la fin de l’année. 

https://www.haitilibre.com/article-31922-haiti-actualite-zapping%E2%80%A6.html 

---------------------------------------------------

Publié le 26 septembre 2020 – Ici Haiti
Culture : Liste des 13 bénéficiaires d'une subvention du Programme AROCH
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C’est à la Brasserie Quartier Latin à Pétion-ville, qu'a eu lieu cette semaine le lancement officiel de la 1ère Édition du Programme « Action pour le Renforcement des Organisations Culturelles Haïtiennes » (AROCH) financé par l'Union européenne dans le cadre de son programme de renforcement de la société civile et porté par la Fondation Haïti Jazz et l'association Caracoli. 

Les membres du Comité de sélection : Banque de la République d'Haïti, Institut français, Ambassade de Suisse, Caracoli et Fondation Haïti Jazz, ont évalué les propositions qui avaient fait l'objet d'une pré-sélection. Au total 13 organisations ont été sélectionnées pour recevoir outre une subvention, un accompagnement technique et financier ainsi qu'une formation en organisation d'événements culturels.

Liste des bénéficiaires et projets :
· Fondation Africamérica : Valorisation du Musée Communautaire Georges Liautaud & du Village Artistique de Noailles ;

· Alliance française du Cap Haïtien : Mise en oeuvre du Festival « Cap en Scène » ;

· Alliance française de Jacmel : Mise en oeuvre du concours « Jacmel Talents » ;

· Ayitidans : Organiser la finale de la 1ère édition du concours national « Konpa Danse Challenge » ;

· « Ayiti Mizik » : Mise en oeuvre de « Next Beat Export » ;

· Azuei : Renforcement et pérennisation de l'association à travers l'art, notamment le lancement d'un album ;

· « Ayiti Vèt » (J/PHRO) : Projet d'évaluation d'impact environnemental et certification écologique d'organisations culturelles en Haïti ;

· Centre d'Art : Exposition des artisans et artistes de la Grand-Rue ;

· « Fondation Mwèm » : Création, mise en ligne et lancement du portail Mwèm.TV ;

· « Foudizè » : Mise en oeuvre de spectacles et ateliers de théâtre forum sur la thématique de la protection de l'environnement et l’hygiène ;

· Jacmel Jazz festival : Mise en œuvre de « Jazz lari » ;

· « Sine Nouvèl » : Mise en œuvre de la 4e édition du festival Nouvelles Vues Haïti ;

· Théâtre Toupatou : Mise en œuvre de la 5e édition la Quinzaine Internationale Handicap et Culture.

Notez que les projets de cette 1ère édition d'AROCH vont se dérouler entre septembre 2020 et février 2021. Ils intègrent tous une option qui leur permet de réaliser des activités de substitution au cas où les événements projetés ne peuvent pas être mis en oeuvre, en présence du public.
https://www.icihaiti.com/article-31896-icihaiti-culture-liste-des-13-beneficiaires-d-une-subvention-du-programme-aroch.html
----------------------------------------------

Publié le 25 septembre 2020 – Le Nouvelliste

Lancement officiel de la première édition du programme AROCH 

La Fondation Haiti Jazz, en liaison avec l’association Caracoli, a lancé officiellement, le jeudi 24 septembre 2020, au restaurant Quartiers Latins, à Pétion-ville, le programme AROCH (Action pour le renforcement des organisations culturelles haïtiennes). Ce programme ayant pour mission le renforcement des capacités des opérateurs culturels est financé par l’Union européenne dans le cadre de son programme de renforcement de la société civile. Une subvention allant de 13 000 à 20 000 euros sera octroyée à chacune des treize organisations sélectionnées dans le cadre dudit programme.

C’est devant un parterre de journalistes que les promoteurs ont annoncé les résultats de l’appel à propositions du programme AROCH destiné aux entités haïtiennes organisatrices d’événements culturels.  La mise en œuvre de cette première édition du programme s’étend sur une période de cinq mois. L’ensemble de ces projets intègre une option qui leur permet de réaliser des activités de substitution au cas où les événements projetés ne puissent être mis en œuvre, en présence du public.
Le programme AROCH ne s’adresse pas à toutes les régions du pays. Pour sa première édition, il s’ouvre seulement à trois départements (Ouest, Sud-Est et Nord). Selon la coordonnatrice principale d’AROCH Miléna Sandler, le programme se déroule du mois de septembre 2020 au mois de février 2021 et poursuit trois objectifs : renforcer les capacités des opérateurs culturels, valoriser des femmes à des postes de décision et des emplois qualifiés et reconstituer des réseaux professionnels. Entre septembre et novembre 2020, 7 jours de formation auront lieu entre Jacmel et le Cap-Haïtien et 6 demi-journées à Port-au-Prince à l’intention des bénéficiaires.
Pour la responsable de la Fondation Haïti Jazz, le programme se limite aux organisations qui ont déjà une ancienneté dans le milieu. Le montant total alloué est estimé à 624 000 euros, répartis sur deux années. Les bénéficiaires auront une enveloppe allant de 13 000 à 20 000 euros. Outre la subvention, un accompagnement technique et financer ainsi qu’une formation en organisation d’événements culturels sont prévus dans le cadre dudit programme.
Bénéficiaires et projets pérennes

Les bénéficiaires du projet sont au nombre de treize, dont trois sont des bénéficiaires directs. Selon Pascale Jaunay, directrice de Caracoli, trois critères fondamentaux ont déterminé la sélection des bénéficiaires : l’organisation doit être dûment enregistrée, elle doit avoir déjà géré une subvention au moins égale à celle d'Aroch et avoir déjà une expérience dans l’organisation d’événements culturels. Sur un nombre de 45 organisations qui ont soumis leurs projets dans le cadre du programme AROCH, 13 ont été sélectionnées.

Il s’agit de Fondation Africamerica ( valorisation  du musée communautaire Georges Liautaud et du village artistique de Nouailles),  Alliance française du Cap-Haïtien ( mise en œuvre du festival « Cap en Scène ), Alliance française de Jacmel (mise en œuvre du concours « Jacmel Talents »), Ayitidans (organisation de la finale de la première édition du concours national « Konpa Dance Challenge »), Ayiti mizik (mise en œuvre de « Next Beat Export), Azuei (renforcement et présentation de l’association à travers l’art, notamment le lancement d’un album).

Il y a aussi Ayiti vèt (projet d’évaluation d’impact environnemental et certification écologique d’organisations culturelles en Haïti), Centre d’art (exposition des artisans et artistes de la grand-rue), Fondation Mwèm (création, mise en ligne et lancement du portail Mwèm. TV), Foudizè (mise en œuvre de spectacles et ateliers de théâtre forum sur la thématique de la protection de l’environnement et l’hygiène), Jacmel Jazz Festival (mise en œuvre de « Jazz lari »), Sine Nouvèl (Mmise en œuvre de la quatrième édition du Festival Nouvelles Vues Haïti), Théâtre Toupatou (Mmise en œuvre de la cinquième édition de La Quinzaine internationale Handicap et Culture).
Le programme AROCH est un booster pour le secteur culturel hattien. Comme une bouffée d’air frais en ces temps de crise, ce programme représente une opportunité pour le secteur afin de répondre à certaines liées à son travail.

Prenant la parole à cette conférence de presse, la cheffe de délégation de l’Union européenne Sylvie Tabesse ouvre grand son cœur à cette initiative. « C’est avec plaisir que je prends part au lancement de cette initiative qui va appuyer les actions des organisations qui sont dans le secteur de la culture en Haïti ». 
En des termes élogieux, la diplomate vante la force de la culture haïtienne. « Si vous demandez à n’importe quel étranger qui vient en Haïti pour la première fois et qui repart avec les souvenirs que lui a laissés Haïti, la culture vibrante, exceptionnelle du pays sera invariablement mentionnée ». C’est une culture qui est très diverse, colorée, qui a des visages multiples dans beaucoup de domaines, c’est vraiment un potentiel de développement important pour le pays ».
https://lenouvelliste.com/article/221340/lancement-officiel-de-la-premiere-edition-du-programme-aroch 
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Publié le 16 septembre 2020
Série de d’émissions-débats « AGORA, Chita pale sou dwa moun» (Vidéo) 

Mardi dans le cadre de la Journée Internationale de la Démocratie (15 septembre), Sylvie Tabesse, Ambassadrice de l’Union européenne en Haïti, a présenté et lancé la série d’émissions-débats « AGORA, Chita pale sou dwa moun »

«C'est avec beaucoup de plaisir que je vous présente ce débat intitulé “AGORA, Chita Pale sou Dwa Moun”, le premier d’une série de débats et d’évènements autour de 12 dates emblématiques dans le domaine de droits humains, que nous entendons marquer d’ici à 2022. 

Cette journée de célébration offre une opportunité unique de mener une réflexion autour des enjeux de la démocratie, de sa mise en œuvre effective, en plaçant au cœur du débat le dialogue entre les citoyens, les partis politiques, la société civile et les instances dirigeantes nationales, afin que l’idéal démocratique puisse se concrétiser. Je me réjouis donc qu’il soit composé d’autant de figures éminentes, et je suis sûre que les échanges seront fructueux ».

Pour la première émission de « AGORA, Chita pale sou dwa moun » recevait des personnalités de référence : Nesmy Manigat, Ancien Ministre de l’Éducation (PME) et Président du Comité éthique du Partenariat Mondial pour l’Éducation PME), Renan Hedouville, Protecteur du Citoyen (OPC), Marie Yolene Gilles, de la « Fondasyon Je Klere » et Frantz Duval, Directeur de la rédaction du Nouvelliste ainsi que d’autres invités présents ou en visioconférence, ont débattu des différents aspects de la démocratie en Haïti autour de Luckner Garraud, journaliste modérateur. 

Prochains rendez-vous d’« AGORA, Chita Pale sou Dwa Moun » :

2020:
20 novembre : Journée Internationale des droits de l'enfant

25 novembre : Journée Internationale contre la violence à l'égard des femmes

3 décembre : Journée Internationale des personnes handicapées

10 décembre : Journée Mondiale des droits de l'homme


2021:
17 mai : Journée mondiale contre l'homophobie et la transphobie

5 juin : Journée Mondiale de l'environnement

8 juin : Journée Mondiale des océans

12 juin : Journée Mondiale contre le travail des enfants

15 juin : Journée Mondiale contre la Faim

12 août : Journée internationale de la jeunesse

19 août : Journée mondiale de l'aide humanitaire 

https://www.haitilibre.com/article-31813-haiti-politique-serie-de-d-emissions-debats-agora-chita-pale-sou-dwa-moun-video.html 

---------------------------------------------

Publié le 9 septembre 2020 – Haiti libre 
L’international aide à réparer les ambulances du CAN ! 


Le Programme ECHO de l’Union Europénne et l’Organisation Internationale des Migrations (OIM Haïti ) sont en train de supporter le Ministère de la Santé Publique avec la réparation des véhicules du Centre Ambulancier National (CAN). 

https://www.haitilibre.com/article-31760-haiti-actualite-zapping.html 

------------------------------------------------

Publié le 1er septembre 2020 

Le ministre Claude Joseph écrit au corps diplomatique pour dénoncer les atteintes à la démocratie en Haïti.

Excellences, Mesdames, Messieurs les ambassadeurs,

Distingués membres du corps diplomatique accrédités en Haïti,

Distingués représentants des pays amis et institutions partenaires de la démocratie haïtienne,

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en cette circonstance particulière où la République d’Haïti est rudement frappée par le retour de vieux démons anti-démocratiques et rétrogrades. Le climat d’insécurité actuel, orchestré et entretenu par des groupes d’intérêts inavouables, a emporté Me Monferrier Dorval, bâtonnier de l’Ordre des avocats de Port-au-Prince. Ce lâche assassinat de ce fervent défenseur des idéaux démocratiques a révolté toute la famille haïtienne. Car il s’agit d’un violent assaut lancé contre la démocratie haïtienne en construction, le projet de réforme constitutionnelle et la stabilité politique dont Me Dorval était le valeureux héraut.

Une fois de plus, le pays est frappé par le monstre aveugle de l’insécurité qui se réveille à chaque fois qu’il faut organiser des élections pour préserver la démocratie. Ce dernier ne jure que par le pouvoir anti-démocratique de la transition.

Comme le dit l'adage : « Ceux qui ne tirent pas les leçons du passé sont condamnés à le reproduire. » J’espère sincèrement que, du passé agité de notre laborieuse édification de la démocratie, mon pays ainsi que ses partenaires et amis pourront tirer quelques leçons afin de préserver les acquis démocratiques.

Alors que la nation haïtienne se penche sur les blessures que lui infligent les forces d’inertie, alors que nous nous recueillons devant les dépouilles de ceux qui, comme Me Monferrier Dorval, tombent au front du combat pour la démocratie, nous avons la noble tâche de ne pas céder au désarroi. Mais plutôt, le moment est venu de bien comprendre le jeu des forces anti-démocratiques afin d’enrayer leurs méfaits sur la société haïtienne.

À ces égards, il me semble impératif d’attirer l’attention des amis et partenaires d’Haïti sur les vrais enjeux de ce qui s’y passe. J’en profite pour les inviter à continuer à accompagner le gouvernement et le peuple haïtiens en vue de surmonter les obstacles.

L’heure est grave. La remontée du climat d’insécurité est due à un certain nombre de facteurs dont trois méritent d’être soulignés : d’abord, l’action de casser le monopole et les avantages indus dans les secteurs de l’énergie et du pétrole provoque la réaction de certains oligarques qui font tout pour maintenir leurs avantages ; ensuite, le recours à la stratégie du chaos est la carte maîtresse d’un secteur de la vie politique qui veut tout faire pour qu’il n’y ait pas d’élections dans le pays ; et finalement, si le monstre de l’insécurité a frappé l’un des plus fervents apôtres de la réforme constitutionnelle, c’est pour faire en sorte que celle-ci n’ait pas lieu.

Je voudrais que les pays amis et partenaires d’Haïti en général et le corps diplomatique en particulier comprennent que la démocratie haïtienne est aujourd’hui en proie aux pires menaces du fait de la convergence, entre autres, des trois facteurs précités.

Les bénéfices indus dans le secteur du pétrole sont révélés par l’enquête sur les pertes enregistrées dans le cadre des marchés d’acquisition de produits pétroliers entre mars 2010 et mai 2020. Une enquête conjointe menée par trois organismes étatiques: l’Inspection générale des finances (IGF), l’Unité de lutte contre la corruption (ULCC) et l’Unité centrale des renseignements financiers (UCREF), a révélé que, pour la seule période d’avril 2019 à mai 2020, les compagnies pétrolières ont dégagé des bénéfices indus respectifs de quarante-six millions sept mille huit cent quinze dollars américains et 24/100 (46 007 815,24 USD) sur des cargaisons de gazoline et de quarante-huit millions trente-six mille trois cent seize dollars américains et 15/100 (48 036 316,15 USD) sur des cargaisons de diesel. Ce qui fait un montant de quatre-vingt-quatorze millions quarante-quatre mille cent trente et un dollars américains et 39/100 (94 044 131,39 USD) pour un total de 7 128 853,74 barils de ces deux produits. Cette somme n’inclut même pas le kérosène qui représente 7,9 % du total des importations des produits pétroliers pour la même période.

En outre, sur la base des documents fournis par la Direction de l’inspection fiscale (DIF) impliquée dans les structures de prix des produits pétroliers, l’enquête a révélé que ces bénéfices indus constituent un manque à gagner de l’État d’un montant de cent treize milliards cinq cent sept millions cinq cent soixante-douze mille cinq cent cinquante et un gourdes et 73/100 (113 507 572 551,73 HTG). Entre avril 2019 et mai 2020, les manques à gagner de l’État ont atteint un pic significatif représentant 35 % du montant total des pertes sur dix ans.

De même, durant la relative durée de quatorze mois marqués par la libéralisation du marché pétrolier, l’État a subi des pertes de l’ordre de trente-neuf milliards six cent vingt-huit millions cinq cent quatre-vingt-dix mille six cent trente gourdes et 65/100 (39 628 590 630,65 HTG).

Il convient de noter que, durant cette même période, le premium des compagnies, qui s’achetait en moyenne à 0,12 centime/gal, a connu aussi une hausse considérable qui a atteint en moyenne 0,22 centime/gal, c’est-à-dire, en considérant la quantité moyenne d’importation mensuelle, soit un million (1 000 000) de barils, un écart de trente-deux millions cinq cent dix-sept mille cinq cent quatre-vingt-huit dollars et quatre-vingt-neuf centimes (USD 32 517 588,89) est constaté dans le coût du prix de revient des produits pétroliers à l’importation.

Il y a donc lieu de comprendre que les oligarques qui dominent ce secteur sont prêts à tout pour continuer à bénéficier de ces avantages indus au détriment des intérêts de l’État et du peuple haïtien. Il en est de même pour le secteur énergétique où les oligarques essayent de torpiller la réforme mise en œuvre par le chef de l’État en vue de faire échec au projet visant à changer la matrice énergétique du pays.

Par ailleurs, la remontée de l’insécurité est aussi liée à la stratégie du chaos mise en œuvre par un secteur de la vie politique dans la perspective de fragiliser l’organisation des élections dans le pays. L’objectif de ce secteur, comme chacun le sait, est de conduire le pays au retour des pouvoirs inconstitutionnels et antidémocratiques dits de transition.

La corrélation entre la montée de l’insécurité et la volonté de faire obstacle aux joutes électorales par les contempteurs de la démocratie représentative par les urnes n’est plus à démontrer. Bien avant la crise du coronavirus, le secteur politique radical se donnait pour mission de renverser le président élu et démonter les acquis démocratiques. Malgré le fait que le mandat constitutionnel de cinq ans du président Moïse (7 février 2017/7 février 2022) soit en cours, les radicaux ne jurent que par l’installation d’un président provisoire en lieu et place du président élu. Ils se livrent ainsi à un travail de sabotage des acquis démocratiques.

Cependant je tiens à réitérer la volonté farouche du président Jovenel Moïse à réaliser les élections afin de protéger l’alternance démocratique et passer le pouvoir à un autre président élu, conformément aux prescrits de la Constitution, le 7 février 2022. Le chef de l’État croit dans la vertu du dialogue politique et tend la main à tous les protagonistes en vue d’aboutir à un consensus pour éviter que le pays ne retourne à la case départ.

Le retour de l’insécurité et de la stratégie du chaos comme cheval de Troie des pouvoirs anti-démocratiques dits de transition ne devrait pas triompher de la seule voie légitime de la prise du pouvoir, à savoir l’organisation des élections en vue d’une alternance sans interruption du processus démocratique.

Nous renouvelons aux amis et partenaires d’Haïti la demande de leur soutien à la mise en marche du processus électoral. En effet, certains secteurs pensent pouvoir créer une situation de chaos qui serait de nature à convaincre la communauté internationale du bien-fondé de ne pas réaliser des élections. Le Gouvernement haïtien continuera à croire dans la solidarité internationale à notre démocratie. Le Gouvernement haïtien restera toujours à l’écoute des doléances de toutes les parties prenantes, que ce soit directement ou par l’intermédiaire de représentants de la communauté internationale avec lesquels elles auraient une relation privilégiée, dans le but de les rassurer de l’équité et de la transparence du processus.

Nous pensons également qu’un soutien de nos partenaires et amis est indispensable pour mener à bien le processus électoral au courant de l’année 2021 en vue de conserver les conditions de gouvernabilité du pays. Certains observateurs se réfèrent à Haïti comme étant un État faible. Nous sommes d’avis que si l’État est faible, c’est parce qu’il a été pendant longtemps en proie à des forces qui n’ont eu de cesse de l’affaiblir. Un État affaibli n’est donc pas un processus irréversible. Voilà pourquoi un soutien multiforme de nos partenaires et amis est urgent afin de renforcer la capacité des institutions publiques à poursuivre le processus électoral.

Il est donc d’une impérieuse nécessité de faire triompher les idées et les valeurs que défendait le professeur, constitutionnaliste et démocrate Monferrier Dorval. Le plus bel hommage que la nation puisse rendre à la mémoire de ce grand patriote haïtien est de réaliser la réforme constitutionnelle qu’il appelait de ses vœux maintenant. Nous avons la responsabilité morale, démocrates nationaux comme internationaux, de concrétiser le rêve de ce grand constitutionnaliste haïtien qui a consisté à donner au pays une nouvelle Constitution qui soit à même de garantir la stabilité politique et institutionnelle. La plus haute justice doit lui être rendue dans ce sens. Les forces du chaos ne doivent pas avoir gain de cause.

Enfin, nous ne pouvons que remercier nos principaux partenaires et amis pour leur appui indéfectible à la démocratie haïtienne. Vous tous qui travaillez avec nous pour la réparation des réseaux électriques ; vous qui nous aidez dans les efforts pour stabiliser la dépréciation de la gourde ; vous qui nous promettez déjà une mission d’observation des élections ; vous qui soutenez l’État haïtien dans le cadre d’un appui budgétaire ; vous qui nous avez accompagnés dans notre victorieuse lutte contre la propagation du coronavirus, au nom du président de la République, SEM Jovenel Moïse, au nom du gouvernement et peuple haïtien, je vous dis de tout cœur : merci.

Claude Joseph

Ministre des Affaires étrangères

https://lenouvelliste.com/article/220474/le-ministre-claude-joseph-ecrit-au-corps-diplomatique-pour-denoncer-les-atteintes-a-la-democratie-en-haiti 

---------------------------------------------------
Publié le 2 septembre 2020 – Haiti libre 

Le Chancelier Joseph explique au Core Group le climat d’insécurité :


Le Chancelier Claude Joseph, dans une correspondance adressée au Corp Group explique que « Le climat d’insécurité actuel, est orchestré et entretenu par des groupes d’intérêts inavouables » qui ne veulent pas de la tenue des élections qui s’opposent aux décisions de l’État leur faisant perdre des avantages considérables sur l’énergie et les carburants et enfin ceux qui ne veulent pas de réforme de la Constitution.

https://www.haitilibre.com/article-31700-haiti-actualite-zapping.html 

-----------------------------------------------
Publié le 31 aout 2020 – Alter presse

Haïti-Assassinat de Me. Monferrier Dorval : Le Core Group condamne

Communiqué de presse du Core Group en date du 30 août 2020
Le Core Group (composé des Ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, de l’Union Européenne, du Représentant spécial de l’Organisation des États Américains et de la Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies) condamne, dans les termes les plus forts, l’assassinat, ce vendredi 28 août, de Maître Monferrier Dorval, Bâtonnier de l’ordre des avocats de Port-au-Prince.
Maître Dorval était non seulement un juriste respecté, mais également un homme engagé, au service de la consolidation de la démocratie et de l’état de droit en Haïti. Son meurtre constitue une attaque contre ces valeurs fondamentales.

Il est impératif que les circonstances entourant sa mort soient éclaircies dans le cadre d’une enquête menée par les autorités compétentes, y compris la Police Nationale Haïtienne, et que les auteurs de cet assassinat soient arrêtés et traduits en justice. Il en va de même pour les autres crimes graves commis en Haïti. Le Core Group encourage les autorités haïtiennes à accroître leurs efforts visant à améliorer le climat sécuritaire et à combattre l’impunité. Le Core Group salue l’engagement publiquement pris par le président de la république en ce sens et invite les autorités haïtiennes à le faire dans le strict respect des lois existantes et des droits de la personne. Il appelle également les acteurs de la vie publique haïtienne à s’unir, de façon décisive, contre la violence qui affecte Haïti, afin que la population puisse jouir de ses droits fondamentaux.
Les membres du groupe présentent leur condoléances aux proches du défunt, à ses confrères ainsi qu’au peuple haïtien et s’associent à leur douleur dans ces moments difficiles.

https://www.alterpresse.org/spip.php?article26086 
--------------------------------------------------

Publié le 30 aout 2020 – Haiti libre
Pluie de réactions autour de l’assassinat de Me Monferrier Dorval 
L’assassinat par balles dans la soirée de vendredi 28 août sur le stationnement de sa résidence https://www.icihaiti.com/article-31661-icihaiti-pelerin-5-assassinat-du-batonnier-de-l-ordre-des-avocats-de-port-au-prince.html de Me Monferrier Dorval, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de Port-au-Prince, par des individus non identifié et pour une raison encore inconnue, a provoqué une pluie de réactions jusqu’au plus haut niveu du Gouvernement.

Union Européenne: « La Délégation de l'Union Européenne en Haïti est consternée par l'assassinat brutal de Me Dorval, qui allonge la liste des victimes d'une insécurité qui endeuille chaque jour les haïtiens. La Délégation de l'Union Européenne en Haïti condamne fermement cet assassinat et appelle les autorités à ce que lumière et justice soit faite. 
https://www.haitilibre.com/article-31668-haiti-insecurite-pluie-de-reactions-autour-de-l-assassinat-de-me-monferrier-dorval.html 

---------------------------------------------------

Publié le 27 aout 2020 – Haiti libre 
33,3 millions d’euros d’aide d’urgence :

L’Union Européenne à versé 33,3 millions d’Euros de fonds d’urgence en solidarité avec le peuple haïtien. Paiement conditionné à l’accomplissement de réformes par l’État, Cet appui budgétaire contribuera à la protection des plus vulnérables. Ces 33,3 millions dEuros proviennent de la réaffectation de 165 millions d’Euros https://www.haitilibre.com/article-30950-haiti-politique-l-union-europeenne-conditionne-son-aide-de-165-millions-d-euros.html du Programme Indicatif national du 11e Fonds Européen de Développement (FED) https://www.icihaiti.com/article-30588-icihaiti-ue-vers-une-reaffectation-de-fonds-europeens-pour-la-lutte-contre-le-covid-19.html afin de répondre aux besoins sanitaires urgent liés au Covid19. Une autre tranche est prévue en janvier sous réserve d’autres réformes. 

https://www.haitilibre.com/article-31650-haiti-actualite-zapping.html 

---------------------------------------------------------

Publié le 27 aout 2020 – Alter presse

Coopération : Jovenel Moïse salue un appui budgétaire de 3,7 milliards de gourdes de l’Union européenne à Haïti
Le président Jovenel Moïse remercie la délégation de l’Union européenne (Ue) en Haïti, qui a versé un montant de 3,7 milliards de gourdes (environ 33,3 millions €) à Haïti (US $ 1.00 = 125.00 gourdes ; 1 peso dominicain = 2.10 gourdes aujourd’hui), comme appui budgétaire, dans un tweet consulté par l’agence en ligne AlterPresse.

Cet appui budgétaire prouverait que le gouvernement accorde la priorité aux réformes, estime Jovenel Moïse.

Ce don de 3,7 milliards de gourdes est perçu comme un encouragement à poursuivre les réformes à la hauteur des défis du pays, souligne, de son côté, le Ministère de l’économie et des finances (Mef) sur son compte Twitter.

Jovenel Moïse a tenu une rencontre, par visioconférence, le mercredi 26 août 2020, avec la délégation de l’Union européenne en Haïti, particulièrement avec le directeur général de la Coopération internationale et développement à la commission européenne, le Belge Koen Doens.
« Les discussions avec nos partenaires de l’Ue ont été fructueuses. Nous avons convenu de renforcer cette coopération active et de promouvoir une croissance inclusive ».

Par ailleurs, Jovenel Moïse a aussi rencontré une délégation conduite par l’Ambassadeur de la République de Chine (Taïwan) en Haïti, Wen-jiann Ku, pour discuter sur les travaux d’implémentation d’un réseau électrique à Port-au-Prince, la finalisation et le démarrage de nouveaux projets.
https://www.alterpresse.org/spip.php?article26075 
--------------------------------------------------

Publié le 27 aout 2020 – Le Nouvelliste

L'UE octroie 33.3 millions d’euros à Haïti
L’Union européenne a versé 3.7 milliards de gourdes (33.3 millions d’euros) en solidarité avec le peuple haïtien, a indiqué la délégation de l’Union européenne en Haïti dans une note de presse. Ce paiement est conditionné à l’accomplissement de réformes par l’État. Il contribuera à la protection des plus vulnérables, selon une note de l'UE. Une autre tranche est prévue en janvier sous réserve. Après la rencontre qui s’est déroulée mercredi via visioconférence, le chef de l’État a remercié l’Union européenne pour son accompagnement économique envers le pays. 
https://lenouvelliste.com/article/220337/les-remous-de-lactualite-du-vendredi-28-aout-2020 

-------------------------------------------------

Publié le 27 aout 2020 – HPN Haiti 

Haïti-UE: 33.3 millions d'euros à Haiti, des jeunes accusent à l'Union de fermer les yeux sur la corruption
L'annonce a été faite, ce jeudi 27 août 2020, par la délégation de l'Union Européenne en Haïti sur son compte tweeter officiel. « L’Union Européenne a versé 3.7 milliards de gourdes (33.3 millions €) en solidarité avec le peuple haïtien. Paiement conditionné à l’accomplissement de réformes par l’État, il contribuera à la protection des plus vulnérables. Une autre tranche est prévue en janvier sous réserve d’autres réformes », peut-on lire dans ce tweet.

 En réaction, le président Jovenel Moïse a remercié la délégation de l'Union Européenne qui a versé 3.7 milliards de gourdes à Haïti. « Cet appui budgétaire prouve que le gouvernement accorde la priorité aux réformes », soutient M. Moise. 
 De son côté, la militante et Petrochallenger Pascale Solage a reproché à l'Union Européenne d’avoir gardé le silence pendant plus d’un an en Haïti malgré les massacres perpétrés contre la population, la mauvaise gouvernance et les protestations contre la corruption et la mauvaise gouvernance. 

 « Aujourd’hui l’UE manifeste sa solidarité au « gouvernement de Jovenel Moïse », mais au peuple haïtien car aucune réforme initiée sur ce gouvernement (inconstitutionnel, avec des pratiques d’autoritarisme et de violations de droits humains) n’est en faveur de la population », juge la jeune dirigeante de la structure des Petrochallengers du groupe Nou Pap Domi.

http://hpnhaiti.com/nouvelles/index.php/economie/8042-haiti-ue-33-3-millions-d-euros-accordes-en-don-a-haiti-par-l-ue-des-jeunes-reprochent-a-l-ue-de-fermer-les-yeux-sur-la-corruption 
-------------------------------------------

Publié le 12 juillet 2020 – HPN Haiti 

Journée Internationale de la jeunesse : Wilson Jeudy appelle les jeunes à avoir foi en l'avenir  
Plus d'une centaine de jeunes ont pris part ce mercredi à une journée de réflexion au Palais municipal à l'initiative de la Mairie de Delmas et de plusieurs organisations de jeunes à l'occasion de la journée Internationale de la jeunesse. Plusieurs personnalités ont pris part à cette journée de réflexion notamment le Représentant de l'Organisation des Etats américains en Haïti Cristobal Dupoy, Jean Luc Tondreau de l'Unesco et de M. Anecito Rodriguez qui a représenté Mme Sylvie Tabesse, ambassadrice de l'Union Européenne dans le pays.
Cette journée célébrée autour du thème :"L'engagement des jeunes pour une action mondiale" a été l'occasion pour Emmanuel Larocque, un jeune de la commune de Delmas d'inviter ses pairs à sortir de leur zone de confort. "Soyons soucieux du présent pour nous assurer un avenir. Si la situation est aussi dégradante aujourd'hui, c'est la faute à la génération précédente. Ne laissez personne décider pour vous" a-t-il lancé.

De son côté, M. Cristobal Dupoy de l'OEA a souligné à l'intention des jeunes que l'engagement dans leur communauté est important. "C'est un engagement au niveau national mais surtout dans les communautés notamment dans le contexte de la crise sanitaire engendrée par la pandémie de Covid 19" a dit le diplomate.

Jean Luc Tondreau de l'UNESCO relève que la crise sanitaire a eu un impact négatif au niveau psychologique, émotionnel et social sur la vie des jeunes. Il a rappelé que plus de la moitié de la population mondiale est âgée de 21 ans et deux milliards se trouvent dans la tranche de 10 à 24 ans. "L'un des grands problèmes de la commune de Delmas est l'occupation des trottoirs par les marchands ambulants. Dans ce sens, l'Unesco propose à la Mairie de réaliser de concert avec la conférence des recteurs de développer un partenariat où les jeunes travailleront sur des thèses traitant de la question; feront des recherches dans ce domaine pour apporter une solution durable'' avance M. Tondreau.

Le Général de la police de Chaplain Ministries Frederic Petit Frère, à la tête d'un groupe religieux a, dans une brève allocution, invité les participants à cette journée de réflexion à faire preuve d'intelligence politique. "Ne prenez pas 1000 gourdes pour votre vote sans savoir quelles seront les conséquences de ce choix. Vous devez regarder ceux-là qui ont travaillé pour le bien de ce pays" a martelé le religieux faisant référence aux nombreuses réalisations du Maire de delmas dans sa commune. 

De son côté, l’édile de Delmas, Wilson Jeudy a souligné dans ses propos de circonstance que les jeunes constituent un atout majeur pour le développement d'une nation. Le maire a lui aussi invité les jeunes à développer une intelligence politique s'ils veulent un pays moins dépendant de l'extérieur. Il a exhorté les jeunes à travailler dur pour atteindre leur objectif et le succès.

 "Imitez ceux qui ont réussi dans de bonnes conditions. Le pays peut changer, je serai à vos côtés" a lancé le Maire Wilson Jeudy. Il se dit pleinement conscient de la situation difficile des jeunes. Toutefois, le Maire de Delmas rappelle certaines de ces réalisations en faveur des jeunes de sa commune notamment la bibliothèque municipale, le corps des pompiers, les espaces socioculturelles et bien d'autres.

 "En dépit des difficultés, vous devez avoir foi en l'avenir. On ne doit pas seulement se soucier du pays qu'on va laisser à la jeunesse mais la jeunesse qu'on laissera à ce pays" a martelé le Maire de Delmas.

M. Jeudy invite d'ores et déjà les jeunes à un grand colloque pour discuter de la vision pour les 15 prochaines années sans indiquer de date. Wilson Jeudy a souligné que le destin d'Haïti sera déterminé par les jeunes.

 Arborant t-shirt et jean, ces jeunes venus de plusieurs quartiers de la commune de Delmas ont également participé à trois ateliers de travail animés par le Professeur Hérold Toussaint, le Docteur Lesly Jules et Me Evel Fanfan sur les grandes problématiques liées à la jeunesse.

La journée Internationale de la jeunesse a été adoptée par les Nations unies le 17 décembre 1999. L'objectif de cette journée est de promouvoir ou mieux de développer, entre autres, la conscience des jeunes en ce qui concerne le Programme d'action mondial pour la jeunesse.

http://hpnhaiti.com/nouvelles/index.php/societe/7939-journee-internationale-de-la-jeunesse-wilson-jeudy-appelle-les-jeunes-a-avoir-foi-en-l-avenir 

--------------------------------------------------

Publié le 12 juillet 2020 – Haiti libre 
42 millions d’euros pour lutter contre la faim :

Une importante rencontre des divers secteurs du Programme Multisectoriel de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PMSAN) s’est tenue à Port-de-Paix, dans le but de faire le suivi trimestriel des actions du programme. Rappelons que les projets du PMSAN vise à contribuer à la réduction de la proportion de la population qui souffre de la faim et la malnutrition en Haïti, couvrent 10 communes du département du Nord-Ouest et 3 communes du Haut Artibonite et sont financés par l’Union européenne à hauteur de 42 millions d’euros sur une durée de 5 ans (2017-2022). 

https://www.haitilibre.com/article-31523-haiti-actualite-zapping.html 

-----------------------------------------

Publié le 17 juillet 2020 – Le Nouvelliste

Covid-19 : l'Union européenne manifeste sa "solidarité active" avec Haïti 

Un nouveau vol organisé par l’Union européenne (UE) et la France avec 70 tonnes de matériel humanitaire a atterri à l’aéroport international Toussaint Louverture, vendredi 17 juillet 2020. Le matériel, financé majoritairement par la France, des collectivités territoriales et des régions comme l’Ile de France, la Savoie, la ville de Nantes, la préfecture de la Martinique doit aider à la réponse à la Covid-19.

Cet appui est un « beau message de solidarité active », a indiqué l’ambassadeur de l’UE, Sylvie Tabesse, soulignant que l’Union a « engagé » 15 millions d’euros dans le cadre de la réponse d’urgence à la Covid-19 en Haïti. « Nous répondons à des besoins immédiats et à des besoins de plus long terme. Nous poursuivons nos appuis pour des réformes structurelles qui permettront au pays de faire face de façon plus permanente et résiliente aux prochaines crises, si elles arrivent. Nous travaillons toujours pour favoriser cette stabilité qui est indispensable au développement », a souligné l’ambassadeur Sylvie Tabesse.

L’apport de la France est de 7, 5 millions d’euros, a indiqué l’ambassadeur de France, José Gomez. « L’agence française de développement (AFD) a mis en place une aide de 1, 2 million d'euros qui est allée aux centres Gheskio pour l’achat de matériel et la formation de personnel. Cet argent est arrivé et continue d’arriver », a indiqué le diplomate français. 

« Ensuite, nous sommes en train d’instruire un projet de 5 millions d’euros avec Zanmi Lasante et le Laboratoire national pour renforcer les capacités d’Haïti », a poursuivi José Gomez, évoquant un autre projet à financer à hauteur de 500 000 euros.

« La coopération française, sur place depuis longtemps, s’inscrit dans la durée. Mais à l’occasion de cette crise, nous avons voulu apporter une aide immédiate à Haïti pour aider le pays à lutter contre l’épidémie. Nous avons essayé de réagir aussi rapidement que possible », a soutenu José Gomez.

L’ambassadeur d’Espagne, Pedro José Sanz, a indiqué que son pays a mobilisé près de 3 millions d’euros dans le cadre de la réponse à la Covid-19. L’Espagne a « une coopération très active en Haïti », a fait valoir l’ambassadeur Sanz.

La première secrétaire de l’ambassade d’Allemagne en Haïti, Stefanie Kestler, en fin de mission, a souligné que son pays, l’un des plus gros contributeurs de l’UE, se réjouit des actions de la team Europe dans le pays. L’Allemagne, via des partenaires, dont des ONG, finance des actions dans le cadre de la réponse à la Covid-19 dans le pays.

Parmi les financements de l’Allemagne, il y a 1 million d’euros pour l'OIM et un autre financement de 3,5 millions d’euros. 535 000 euros seront dépensés dans un projet à Cité Soleil dans le cadre de la lutte contre la Covid-19. Ce projet sera bénéfique à 75 000 habitants de Cité Soleil, a indiqué Stefanie Kestler.

https://lenouvelliste.com/article/218709/covid-19-lunion-europeenne-manifeste-sa-solidarite-active-avec-haiti 

--------------------------------------------

Publié le 18 juillet 2020 – Haiti libre 
Haïti - Europe : Don de 72 tonnes de matériel médical d’urgence et d’équipements de protection 
Vendredi, dans le cadre de l’enveloppe d'urgence de l’Union Européenne de 15 millions d’Euros, un vol humanitaire de la Direction Générale pour la protection civile et les opérations d'aide humanitaire de la Commission européenne (ECHO) est arrivée à l’Aéroport international Toussaint Louverture de Port-au-Prince.


L’avion cargo transportait 72 tonnes d’équipements médicaux, du matériel d’urgence et d’équipements de protection individuelle, donations de plusieurs organisations et entités, dont le Centre de Crise et de Soutien (CDC) du Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères en France, Médecins sans Frontières (MSF) et autres ONG


Entièrement financé par l'UE, il s'agit du deuxième vol humanitaire vers Haïti. Il fait partie des ponts aériens actuellement organisés entre l'Union et plusieurs zones critiques dans le monde. Il a été organisé grâce aux efforts conjoints de la France, de l'UE et des autorités haïtiennes.

Le commissaire chargé de la gestion des crises, Janez Lenarčič, a déclaré à cet égard : « […] Avec ce pont aérien, l'UE apporte une aide vitale, notamment en matière de matériel médical, d'approvisionnement en eau et d'équipements d'assainissement, afin de venir en aide aux haïtiens. L'UE est prête à apporter une aide humanitaire supplémentaire à Haïti ».


S’il est vrai que toute aide est appréciable et appréciée, ce don de 72 tonnes, ne peut empêcher de se poser certaines questions. Selon les officiels européens Haïti dans le cadre de la pandémie de Covid-19 fait partie des pays critiques alors que si l’on en croit les chiffres du Ministère de la Santé Publique (27 nouveaux cas en 24h en Haïti dans son dernier rapport https://www.haitilibre.com/article-31308-haiti-flash-seulement-27-nouveaux-cas-en-24h.html ) et guère plus de de 3,000 cas actifs sur l’ensemble du territoire national, le Covid semble plutôt marginal et ne nécessite pas une aide médicale aussi conséquente pour si peu de cas.


Notez qu’outre la France l’Inde a également envoyé 4 tonnes de matériels médicaux et des médicaments https://www.haitilibre.com/article-31290-haiti-actualite-zapping.html et Taïwan (République de Chine) a fait également sa part https://www.icihaiti.com/article-31166-icihaiti-covid-19-important-don-de-materiels-et-de-medicaments-de-taiwan.html …


À moins que les modestes chiffres de cas confirmés de Covid-19 publiés par le Ministère de la Santé Publique ne reflètent pas exactement la réalité de la contagion au pays...

https://www.haitilibre.com/article-31313-haiti-europe-don-de-72-tonnes-de-materiel-medical-d-urgence-et-d-equipements-de-protection.html 

-----------------------------------------------

Publié le 16 juillet 2020 – Le Nouvelliste
UE: don de fourniture à la Protection Civile pour une campagne de prévention de la Covid-19 à Thiotte et à Anse-à-Pitre 
Dans le cadre du Programme de Coopération Binationale en faveur des relations entre Haïti et la République Dominicaine : Volet "Environnement, Changement Climatique et Réduction des Risques de Catastrophes" financé par l'Union européenne et le gouvernement allemand et exécuté par l'Agence de Coopération Allemande, GIZ, une campagne de sensibilisation sur la pandémie de Covid-19 a été menée, avec les Comités communaux et locaux de la protection civile d'Anse-à-Pitres et de Thiotte. L'ONG haïtienne « Société de l'Information en Communication Sociale et Economie » (SIKSE), a apporté un soutien technique et logistique à au cours de cette campagne, apprend-on d'un communiqué émanant du Bureau de l’Ordonnateur National du Fonds Européen de Développement.

La campagne comprenait des activités de formation et de sensibilisation par différents moyens, tels que des visites de porte à porte, des messages audio par mégaphone, des sound truck, des émissions de radio, ainsi que des documents imprimés tels que des brochures et des affiches. Des maillots, des mégaphones et du matériel de protection individuelle et d'hygiène ont été donnés à cette fin, informe le communiqué.

 Au total, 150 membres des comités communaux et locaux de la Protection Civile, 120 dirigeants communautaires, des représentant(e)s d'organisations communautaires et d'églises, ainsi que 120 agents de sensibilisation – en incluant les agents de santé communautaire polyvalents (ASCP) -  ont participé à une formation d'une demi-journée sur la protection individuelle et collective contre la Covid-19 et ont reçu des équipements de protection individuelle tels que des masques, des lunettes et du gel antibactérien.

Pour la sensibilisation de porte-à-porte, la priorité a été donnée aux régions éloignées ayant peu accès aux médias traditionnels, notamment Boulai Rose/Têt Source, Bonit, Fond Janette, Ti Café, Platon Cèdre, Ti Malanga, Magnin, Marre Blanche 1 et 2, Colin et Garraud. Les agents, 47 femmes et 73 hommes, ont pu sensibiliser environ 7200 familles à leur domicile pendant 4 jours (en moyenne 15 familles par agent/e et par jour).

Des messages audio ont été diffusés par des mégaphones et des sound truck qui ont parcouru les routes des deux communautés pendant 8 jours. Les émissions radio dureront jusqu'au début du mois de juillet et comprendront, outre les messages audio, des entretiens et des conversations avec les membres du Comité Départemental de la Protection Civile (CDGRD) à Jacmel.

https://lenouvelliste.com/article/218585/ue-don-de-fourniture-a-la-protection-civile-pour-une-campagne-de-prevention-de-la-covid-19-a-thiotte-et-a-anse-a-pitre
--------------------------------------------

Publié le 21 juillet – Le National 

L’Union européenne soutient Haïti avec de l’aide humanitaire

Dans le but de supporter Haïti dans ses besoins face la pandémie de coronavirus, l’Union européenne a mis 72 tonnes de matériel à la disposition du pays via des partenaires financés par l’organisation continentale. Cette aide humanitaire prend en compte des besoins alimentaires et sanitaires de la population haïtienne.

Ce deuxième cargo de l’Union européenne, arrivé dans le pays le 16 juillet dernier, est parti de la Belgique pour atterrir en Haïti avec des tonnes de matériels vitaux pour subvenir aux besoins de la population haïtienne. Cette aide humanitaire sera distribuée par l’intermédiaire des partenaires humanitaires financés par l’UE en Haïti. Cette deuxième cargaison de matériels est une opération des ponts aériens organisés actuellement entre l’UE et plusieurs zones critiques dans le monde.


Pour le commissaire chargé de gestion de crise au sein de l’UE, Janez Lenarcic, l’Union européenne continue de soutenir les personnes qui en ont besoin en Haïti en cette période de crise. Il estime que la pandémie de coronavirus fait peser une énorme pression logistique sur la communauté humanitaire, alors que les besoins restent élevés dans les zones critiques. « Avec ce pont aérien, l’UE apporte une aide vitale, notamment en matière de matériel médical, d’approvisionnement en eau et d’équipement d’assainissement, afin de venir en aide aux Haïtiens », précise le commissaire, qui évoque la possibilité pour l’UE d’apporter une aide supplémentaire dans le pays.


À travers l’aide de l’UE, 5 millions d’euros ont été consacrés à la fourniture d’une aide alimentaire urgence et d’une aide en espèces, à des activités ciblées de protection et de sensibilisation, ainsi qu’à des activités de préparation aux catastrophes pour les communautés vulnérables d’Haïti. D'autre part, un montant de dix millions d’euros a été alloué pour compléter les efforts déployés au niveau national pour fournir une aide humanitaire aux personnes touches a la pandémie sur le territoire national.

Selon la représentation de l’UE en Haïti, l’aide de l’UE contribue à relever les défis humanitaires auxquels Haïti est confronté, tout en renforçant les capacités locales de préparation et de réaction aux risques naturels et épidémiques. « La pandémie de coronavirus augmente la vulnérabilité de la population haïtienne et provoque une forte augmentation du prix des denrées alimentaires et des produits agricoles », indique la délégation de l’UE. En contrepartie de constat, la délégation relève une nouvelle érosion du pouvoir d’achat déjà mis à mal, et par ricochet, une aggravation de l’insécurité.

Par ailleurs, la représentation du Vieux continent en Haïti continue de prôner un dialogue inter haïtien entre les acteurs afin de parvenir à un accord politique entre les différents protagonistes. Elle soutient aussi les démarches participative et inclusive pour repenser la Constitution haïtienne qui mérite un changement, selon le représentant de l’UE en Haïti. Elle déplore également l’insécurité qui sévit dans le pays au cours de ces derniers jours, notamment la question des groupes armés qui terrorisent la population haïtienne. Néanmoins, L’UE a tenu de montrer ses sentiments de non-satisfaction par le non-déboursement de ses fonds durant les dix-huit mois passés.
http://www.lenational.org/post_free.php?elif=1_CONTENUE/actualitees&rebmun=6869 

---------------------------------------------------

Publié le 23 juin 2020 – Haiti libre 
15 nouvelles stations publiques de lavage des mains :

15 stations de lavage des mains, avec caisses de savons et gallons de chlore ont été installées à Martissant, Bicentenaire et au bas de la ville. Initiative de « Catholic Relief Service » (CRS) à travers le programme Urbayiti financé par l’Union Européenne. 

https://www.haitilibre.com/article-31103-haiti-actualite-zapping.html 

------------------------------------------

Publié le 18 juin 2020 – Haiti libre 

Environnement : 5 ans d'actions contre la désertification et la sécheresse 

Depuis 2015, le Ministère de l’Environnement, l’Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) en Haïti et l'Union européenne travaillent conjointement dans le cadre de la mise en œuvre de la Composante Haïti du Projet « Action contre la Désertification dans la Grand'Anse » en vue de la restauration et la gestion durable des terres, en mettant l'accent sur les espèces fournissant des produits forestiers non ligneux.


Financé par l’Union Européenne mis en œuvre par la FAO en étroite collaboration avec le Ministère de l'Environnement dans les communes de Bonbon et des Abricots. Grâce au partenariat établi par la FAO avec 6 Organisations Communautaires de Base et 3 ONG locales, plus de 760,000 plantules d'arbres fruitiers, forestiers et fourragers ont été produites. En outre, 15,000 plantules mellifères ont été transplantées sur 30 hectares de terre afin de créer un environnement favorable au développement de l'apiculture. Au total, 1,485 hectares de terres, appartenant à 1,368 agriculteurs et agricultrices, dont environ 30% de femmes bénéficiaires, ont été restaurées dans les communes deux communes pré-citées


Dans le cadre de la Journée Mondiale de la Lutte contre la Désertification et la Sécheresse (17 juin) autour du thème « Aliments. Fourrage. Fibres. ». C'était l'occasion pour le Ministère de l'Environnement et la FAO de réfléchir sur l'impact réel des actions mises en œuvre dans le cadre du projet et les pistes d'amélioration pour aider les communautés à adopter des pratiques agricoles plus résilientes basées sur des techniques de gestion durable des ressources naturelles.


Lors de la vidéoconférence de célébration de cette journée Mondiale, Abner Septembre, le Ministre de l’Environnement a insisté sur l'importance de diminuer les pressions sur les ressources ligneuses en changeant nos modes de production et de consommation « […] Il est crucial de favoriser des actions concrètes, concertées et orientées vers une gestion efficace des ressources naturelles en tenant compte des facteurs liés aux changements climatiques. Dans ce contexte de mondialisation, la nourriture que nous consommons et les habits que nous portons ont une incidence sur des terres situées à des milliers de kilomètres de nous. Nous avons tous la responsabilité de protéger ces ressources en modifiant simplement notre mode de vie pour renforcer la résilience des communautés, maintenir la fourniture durable de services écosystémiques et atténuer les répercussions de la crise de la COVID-19 sur la pauvreté mondiale et l'insécurité alimentaire en Haïti […] »

https://www.haitilibre.com/article-31058-haiti-environnement-5-ans-d-actions-contre-la-desertification-et-la-secheresse.html 

----------------------------------------

Publié le 11 juin 2020 – Haiti libre 

L’UE et la BM aide Haïti à payer sa prime d’assurance risque

Afin de tenir compte de l’impact économique Covid-19 sur les finances des pays de la Caraïbe, la délégation de l'UE en Haïti et la Banque Mondiale ont contribué à hauteur de 11 millions au CCRIF SPC (anciennement la Catastrophe Caribbean Risk Insurance Facility) afin de réduire le montant des primes que ces pays doivent payer à ce système d’assurances, dans le cas d’Haïti il s’agit de 1,7 millions de dollars 

https://www.haitilibre.com/article-31003-haiti-actualite-zapping.html 

------------------------------------------------------

Publié le 5 juin 2020 – Le Nouvelliste 

Quand l’Union européenne remet les pendules à l’heure 
En publiant un communiqué jeudi pour prendre ses distances avec les déclarations du secrétaire général de l’Organisation des Etats américains (OEA), Luis Almagro, l’Union européenne veut se démarquer de la position de ce dernier qui reconnaît la fin du mandat du président Jovenel Moïse au 7 février 2022. Dans ce communiqué, l’UE n’a pas voulu prendre position dans un camp ni dans l’autre, étant donné l’enjeu de ce dossier litigieux qui concerne la fin du mandat du président Jovenel Moïse. Rappelons que ces joutes électorales doivent permettre le renouvellement des chambres législatives et des collectivités territoriales. Ce n’est pas sans raison que l’organisation du Vieux Continent préconise un dialogue inclusif entre les protagonistes. Depuis le début des négociations entre le pouvoir exécutif et des partis politiques de l’opposition en décembre 2019, ce dossier avait achoppé les pourparlers, car les représentants du parti au pouvoir avaient fait valoir que le quinquennat du président de la République ne saurait être mis en discussion.

En prenant ses distances avec la position du secrétaire général de l’OEA, l’Union européenne a également remis les pendules à l’heure avec beaucoup de doigté. Mardi, après la vidéoconférence du chancelier haïtien Claude Joseph avec les ambassadeurs du Core Group, le ministre s’était empressé de rapporter dans la presse que les diplomates promettent d’appuyer le processus électoral devant aboutir au renouvellement du personnel politique et à l’alternance présidentielle en 2022. Ce communiqué de l’Union européenne désapprouve l’appui rapporté par le chancelier, étant donné que la plupart des diplomates du Core Group sont issus du Vieux Continent. Pourquoi cet empressement du ministre des Affaires étrangères ? Veut-il montrer au président de la République qu’il peut défendre sa cause ? Veut-il plutôt s’affirmer dans son poste de chancelier ?

Dans l’entourage du chef de l’Etat, il y a fort à parier que les remous prolifèrent. Si le communiqué du secrétaire général de l’OEA avait suscité l’ambiance au Palais national, celui de l’Union européenne a créé, quelques jours plus tard, l’émoi au sein des plus proches collaborateurs de Jovenel Moïse. Les mauvaises langues diront que ce ministre avait donné le ton dès son entrée en fonction. A l’occasion de sa première rencontre avec des membres du corps diplomatique, il avait entretenu ses hôtes du dossier nucléaire. Beaucoup de diplomates présents à la rencontre n’avaient pas compris l’intérêt de cette question aux yeux du nouveau ministre vu la conjoncture de l’époque. Suivant les règles d’usage, la rencontre s’était bien déroulée. Depuis, plusieurs membres du corps diplomatique doutaient de la réussite de ce ministre dans ce poste de si grande importance.

Son prédécesseur, Bocchit Edmond, n’a pas été  le meilleur chancelier de notre nation. Mais il avait le sens de la mesure dans ce poste de grande responsabilité, pour avoir fait carrière au sein de ce département ministériel. Quelle sera la prochaine initiative du ministre Claude Joseph?

https://lenouvelliste.com/article/217059/quand-lunion-europeenne-remet-les-pendules-a-lheure 

--------------------------------------------------

Publié le 6 juin 2020 – Le Nouvelliste

L'Union européenne se démarque de l'OEA et des autres bailleurs de fonds  
A un moment où l’on s’écharpe sur la durée du mandat du président Jovenel Moïse et que de nombreux partis politiques de l’opposition refusent toute idée de participer aux prochaines élections, la délégation de l’Union européenne en Haïti, sans prendre partie, a renouvelé son appel à un dialogue inclusif en Haïti sur fond de Covid-19 et de violence systématique dans des quartiers populeux de la capitale. 

La Délégation de l’Union européenne « renouvelle » « son appel à un dialogue politique inclusif entre toutes les forces vives du pays afin d’accorder les conditions nécessaires pour l’organisation d’élections libres, honnêtes et démocratiques, dans un cadre constitutionnel et législatif renouvelé qui réponde aux aspirations du peuple haïtien », lit-on dans ce communiqué de la délégation de l’UE qui a exprimé « ses profondes préoccupations, car la résurgence de la violence constatée dans le pays pourrait anéantir tout effort allant en ce sens ».

« Elle appelle toutes les parties à agir de manière responsable et constructive », a poursuivi le communiqué de la délégation de l’UE qui a « réitéré » «sa volonté de poursuivre un partenariat sincère fondé sur la confiance mutuelle et le respect d’exigences démocratiques élevées ».

En quelques lignes les diplomates de la vieille Europe s'éloignent de la question du mandat du président Moïse, ne rejoignent pas ceux qui réclament des élections au plus vite et dans n'importe quelles conditions. 

« Les discussions entamées se poursuivent afin que l’aide de 165 millions d'euros de l’UE (180 millions de dollars américains) soit réorientée au mieux pour aider le pays à faire face aux défis mis en lumière par cette crise », a poursuivi la délégation de l’UE, qui souligne que « cet objectif ne pourra être atteint que dans un contexte présentant des conditions suffisantes de stabilité et de sérénité ». 

Même distance sur les questions d'argent. L'UE ne se précipite pas. Elle conditionne son aide. 

« La Délégation de l’Union européenne est particulièrement préoccupée car la Covid-19 vient aggraver une situation humanitaire, sociale et économique détériorée, alors que de nombreux Haïtiens étaient d’ores et déjà confrontés à d’extrêmes difficultés pour faire face au quotidien », a indiqué ce communiqué.

« La Délégation de l’Union européenne souhaite exprimer son entière solidarité en cette période de pandémie de la Covid-19 et renouveler son plein soutien au peuple haïtien pour faire face à cette crise sans précédent », lit-on dans ce communiqué de la Délégation de l’Union européenne. 

La note est rendue publique alors que le 29 mai dernier, le secrétaire général de l’OEA, Luis Almagro, supporté en général par les Etats-Unis d’Amérique dans ses prises de positions, s’était aligné sur la position du président Jovenel Moïse qui soutient que son mandat prend fin, contrairement aux affirmations de personnalités de l’opposition politique et de la société civile, le 7 février 2022. 

« Comme le stipulent les textes fondateurs du système interaméricain, les gouvernements légitimes n’émanent que d’élections libres et régulières. Le processus électoral et la durée du mandat présidentiel résultent d’un calendrier, antérieurement défini, prévu par la Constitution. En ce sens, le Secrétariat général de l’OEA exhorte l’ensemble des forces politiques de la République d’Haïti à trouver un cadre de coopération en vue se conformer à la lettre et l'esprit de l’ordre constitutionnel en respectant le mandat présidentiel de cinq ans. Dans ce contexte, le mandat du président Jovenel Moïse arrivera à terme le 7 février 2022 », avait affirmé le secrétaire général de l’OEA, Luis Almagro.

« Le Secrétariat général de l’OEA continuera à suivre de près l’évolution de la situation en Haïti. En parallèle, l’OEA demeure prête et disposée à travailler avec toutes les parties impliquées dans la recherche de la meilleure solution pour le peuple haïtien », avait conclu ce communiqué qui a fait la joie du pouvoir et provoqué la colère de certains hommes politiques qui ne se sont pas privés d’étaler le passif et la méfiance vis-à-vis de l’OEA en Haïti.

La position des Européens contraste aussi avec celle de plusieurs bailleurs de fonds qui ont fait des annonces de supports à Haïti et à son gouvernement sans faire d'exigences particulières. 

Le Fonds monétaire international (FMI) a approuvé un décaissement de 111,6 millions de dollars pour aider à la balance des paiements d’Haïti, pays confronté à la pandémie de Covid-19, avait fait savoir le FMI dans un communiqué rendu public vendredi 17 avril 2020. La pandémie a aggravé les perspectives économiques déjà mauvaises d’Haïti qui devra faire face à une baisse nette des flux de transferts, la réduction des exportations, avait noté le FMI.

Les dépenses directes dans la santé et le secteur social alors que les ressources fiscales sont en baisse aggraveront le déficit fiscal et les besoins de financement, avait indiqué le FMI.

Le FMI aidera à couvrir certains de ces besoins au bénéfice de la population et permettra de réduire la pression sur le gouvernement qui doit s’assurer du paiement des salaires de certains professeurs et travailleurs, fournir une assistance financière via le transfert d’argent, des rations alimentaires […], avait indiqué le communiqué.

La Covid-19 pose des défis à Haïti, pays qui se trouve dans une situation fragile avec des services sanitaires limités et qui vient de sortir de deux ans d’instabilité sociopolitique ayant détérioré la situation économique. Des mesures sont prises par le gouvernement pour stopper la propagation du virus et mitiger l’impact du choc économique, a déclaré M. Tao Zhang, assistant directeur, siégeant au poste de chairman du board exécutif.

Le gouvernement américain, via l’USAID, dans le cadre de la réponse à la Covid-19, avait annoncé en avril également une aide de 13,2 millions de dollars à cet effet. « Le gouvernement américain engage 13,2 millions de dollars pour lutter contre la #Covid-19 en Haïti pour soutenir des activités de sensibilisation, l'accès à l'eau et l'assainissement, la prévention, la gestion des cas de Covid-19, les laboratoires, etc. », avait fait savoir l’USAID. 

https://lenouvelliste.com/article/217002/lunion-europeenne-se-demarque-de-loea-et-des-autres-bailleurs-de-fonds 

---------------------------------------------------

Publié le 4 juin 2020 – Le Nouvelliste 

Le MAE prend acte de l’appel au dialogue lancé par la délégation de l’Union européenne… 

Le ministère des Affaires étrangères et des Cultes a réagi quelques heures après le communiqué de la délégation de l’UE qui a appelé, à un dialogue politique inclusif entre toutes les forces vives du pays afin d’accorder les conditions nécessaires pour l’organisation d’élections libres, honnêtes et démocratiques, dans un cadre constitutionnel et législatif renouvelé qui réponde aux aspirations du peuple haïtien. 

 « Le Ministère prend acte de l’appel lancé par la Délégation de l’Union Européenne à un dialogue politique afin d’organiser des élections libres, honnêtes et démocratiques dans un cadre constitutionnel et législatif renouvelé, tout en soulignant que cet appel rejoint la volonté exprimée par le chef de l’Etat, S.E.M Jovenel Moïse de relancer le processus électoral en vue de renouveler le personnel politique et d’assurer la continuité constitutionnelle et démocratique », lit-on dans ce communiqué sur MAE.

 « Le Ministère remercie la Délégation de l’Union Européenne de sa solidarité en cette période de pandémie de la Covid-19, et l’assure que le Gouvernement met tout en œuvre pour répondre aux défis sociaux, humanitaires, économiques, politiques auxquels fait face le peuple haïtien », a poursuivi le communiqué du MAE qui «se félicite du fait qu’elle réitère sa volonté de poursuivre un partenariat sincère fondé sur la confiance mutuelle et le respect des exigences démocratiques. » 

« Enfin, le Ministère renouvelle la ferme détermination du Président de la République et du Gouvernement de lutter contre toutes les formes de violence qui minent la société haïtienne et appelle à l’unité nationale pour une alternance politique régulière dans la paix et la stabilité », a conclu ce communiqué.

https://lenouvelliste.com/article/217019/le-mae-prend-acte-de-lappel-au-dialogue-lance-par-la-delegation-de-lunion-europeenne 

----------------------------------------------------

Publié le 4 juin 2020 – HPN Haiti 

La délégation de l’UE réitère son appel au dialogue entre les forces politiques haïtiennes 
La délégation de l’Union Européenne en Haïti s’est prononcée jeudi pour la poursuite du dialogue entre les forces politiques haïtiennes afin d’« accorder les conditions nécessaires pour l’organisation d’élections libres, honnêtes et démocratiques, dans un cadre constitutionnel et législatif renouvelé qui réponde aux aspirations du peuple haïtien ». 
Sans se prononcer sur le débat en cours concernant la fin du mandat présidentiel le 7 février 2021, l’UE appelle toutes les parties (haïtiennes) à agir de manière responsable et constructive.

Elle s’est dit préoccupée par la résurgence de la violence constatée dans le pays pourrait anéantir tout effort allant en ce sens. 
Dans une déclaration écrite la délégation de l’Union européenne a également exprimé sa préoccupation par la pandémie de la Covid 19 qui vient aggraver une situation humanitaire, sociale et économique détériorée, alors que de nombreux haïtiens étaient d’ores et déjà confrontés à d’extrêmes difficultés pour faire face au quotidien.
Dans ce contexte, la Délégation de l’Union européenne souhaite réitérer sa volonté de poursuivre un partenariat sincère fondé sur la confiance mutuelle et le respect d’exigences démocratiques élevées. Les discussions entamées se poursuivent afin que l’aide de 165 MEURO de l’UE (180MUSD) soit réorientée au mieux pour aider le pays à faire face aux défis mis en lumière par cette crise.

http://hpnhaiti.com/nouvelles/index.php/politique/7665-haiti-ue-politique-la-delegation-de-l-ue-reitere-son-appel-au-dialogue-entre-les-forces-politiques-haitiennes 
-------------------------------------------------

Publié le 4 juin 2020 – Alter presse 

La résurgence de la violence risque d’anéantir les efforts pour l’organisation de prochaines élections en Haïti, estime l’Union européenne

La résurgence de la violence, constatée sur le territoire haïtien pourrait anéantir tout effort, visant à permettre l’organisation d’élections libres, honnêtes et démocratiques, avertit l’Union européenne (Ue), dans une déclaration transmise à l’agence en ligne AlterPresse.

L’Ue appelle à un dialogue politique inclusif, entre toutes les forces vives du pays, afin d’accorder les conditions nécessaires pour l’organisation de ces élections, « dans un cadre constitutionnel et législatif renouvelé, qui réponde aux aspirations du peuple haïtien ».

Tout en se disant préoccupée par la situation globale dans le pays, l’Union européenne invite toutes les parties à agir de manière responsable et constructive.

Le président Jovenel Moïse avait déclaré s’être adressé, par l’intermédiaire de son cabinet, au Conseil électoral provisoire (Cep), au sujet de la tenue des prochains scrutins, lors d’une adresse à la nation, à l’occasion de la commémoration du 217e anniversaire de la création du drapeau, le lundi 18 mai 2020.

Des élections législatives, qui auraient dû, initialement, avoir lieu en octobre 2019, ainsi que les autres scrutins ne sont point possibles avec Jovenel Moïse, dans ce contexte de crise sanitaire et socio-économique, avertissent différentes organisations socio-politiques en Haïti. 

https://www.alterpresse.org/spip.php?article25746#.Xto5hjlG3IU 

------------------------------------------------
Publié le 4 juin 2020 – Le Nouvelliste

Les lunettes du chancelier... 
En moins de deux heures, jeudi 4 juin, la délégation de l’Union européenne en Haïti a publié une note et le ministère des Affaires étrangères y a répondu de la même manière. Le fait est assez rare pour être souligné et Le Nouvelliste a voulu en savoir plus auprès du chancelier Claude Joseph.  

Le Nouvelliste: Monsieur le ministre, situation inédite dans la diplomatie haïtienne, en moins de deux heures votre ministère répond à une note de la délégation de l’Union européenne. C’est un changement de politique ?

Claude Joseph : - Il n’y rien d’inédit à prendre note et même remercier un partenaire qui a réitéré sa volonté de poursuivre sa coopération avec notre pays dans la confiance mutuelle et le respect des exigences démocratiques. Le Ministère, suite à la note de la Délégation de l’Union Européenne, a publié un communiqué dans lequel il a félicité et remercié l’UE pour son support à Haïti en acceptant notamment que l’aide de 165 MEURO de l’UE (180MUSD) soit réorientée au mieux pour aider le pays à faire face aux défis mis en lumière par la crise de la Covid19. Nous avons aussi pris acte de l’appel lancé par la Délégation de l’Union Européenne à un dialogue politique afin d’organiser des élections libres, honnêtes et démocratiques dans un cadre constitutionnel et législatif renouvelé, tout en soulignant que cet appel rejoint la volonté exprimée par le chef de l’Etat, S.E.M Jovenel Moïse de relancer le processus électoral en vue de renouveler le personnel politique et d’assurer la continuité constitutionnelle et démocratique. 

S’il y a un changement de politique, comme vous le dites, c’est que nous avons décidé d’être proactifs. C’est ce que j’avais promis dans mon investiture, il y exactement trois mois : une diplomatie proactive. 

Le Nouvelliste : Qu’est-ce qui motive l’urgence de cette réponse ?

Claude Joseph : Vous parlez de réponse, comme si le ministère ou le gouvernement avait été interpellé ou est sur la défensive. Nous avons salué la note, pris acte de l’appel de l’UE et remercié la délégation de l’Union européenne de sa solidarité en cette période de pandémie de la Covid-19. 

Je reprends ce que j’ai dit tout à l’heure, nous avons fait le choix d’être proactifs et ce depuis le début. 

Le Nouvelliste: On a noté une grande différence entre vos tweets après la réunion avec le Core Group et la note de l’Union européenne. Il y a eu précipitation de votre part ou un malentendu ? 

Claude Joseph : Dans mon tweet, j’ai écrit que "les diplomates du Core Groupe ont exprimé leur ferme soutien à l’ordre démocratique et constitutionnel en Haïti”. Dans sa note, la délégation de l’Union européenne lance un appel au dialogue politique "afin d’accorder les conditions nécessaires pour l’organisation d’élections libres, honnêtes et démocratiques dans un cadre constitutionnel et législatif renouvelé qui réponde aux aspirations du peuple Haïtien". N’est-ce pas là un soutien à l’ordre démocratique et constitutionnel, exprimé par un membre du Core Groupe, comme je l’ai écrit dans mon tweet? Je n’y vois pas de malentendu. Nous avons utilisé des mots et des médiums différents, mais le message reste le même : les partenaires et amis d’Haïti, tout comme le Président de la République, le Premier ministre et tous les démocrates convaincus croient que c’est un processus électoral inclusif qui doit aboutir au renouvellement du personnel politique et à l'alternance présidentielle dans le respect du jeu démocratique. 

https://lenouvelliste.com/article/217018/les-lunettes-du-chancelier 

-----------------------------------------------------

Publié le 10 mai 2020 – Haiti libre 
La France et l’Europe solidaires avec Haïti :
L'Ambassadeur de France en Haïti José Gomez a déclaré dans une message vidéo « Cette année nous célébration la semaine de l'Europe tandis que sévit la pandémie du Covid-19, je veux exprimer la solidarité de la France et de l'Europe avec Haïti dans sa lutte contre cette maladie. Nous travaillons afin de mettre en place le plus rapidement possible une aide avec deux objectifs : l’efficacité et la transparence. À l'égard des malades j'en appel à la compassion ils ont besoin de notre aide, ils ont besoin de centre hospitalier pour être soigné. »
https://www.haitilibre.com/article-30740-haiti-actualite-zapping.html 
-------------------------------------------

Publié le 29 avril 2020 – Le National

L’UE, l’Amérique latine et les Caraïbes : unir nos forces contre le Coronavirus

Il y a quelques années, l’Union européenne a placé le concept de résilience au cœur de sa Stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité. Dans ce monde plus complexe, plus contesté et plus connecté, la sécurité et le bien-être seront confrontés à de nouveaux défis géopolitiques ainsi qu’à des risques transnationaux découlant de la mondialisation. Cela nécessitera de renforcer la capacité de chaque pays à s’intégrer et à surmonter un choc extérieur. C’est désormais un objectif de notre coopération internationale, mais cela remet également en question l’Union européenne (UE) même qui, elle aussi, est vulnérable face à ces risques.

Aujourd’hui, le coronavirus est un test fondamental de résilience pour les sociétés, les économies et la gouvernance dans le monde entier. Face à une pandémie mondiale, il n’existe pas de réponse exclusivement nationale et il ne peut pas y avoir d’utilisation de la coopération ou du pouvoir économique à des fins géopolitiques. Il existe, sans aucun doute, des compétences et des responsabilités différentes, mais sans soutien mutuel et des actions mondiales conjointes, l’impact de la maladie sera encore plus dévastateur pour nous tous.

L’Union européenne et ses citoyens traversent des moments très difficiles. Mais nous sommes conscients que, pour surmonter la pandémie, nous devons coopérer avec tous nos partenaires, en travaillant côte à côte. Et nous le savons parce que nous le faisons partout dans le monde depuis des décennies, face à d’autres défis communs, et en particulier en Amérique latine et dans les Caraïbes. C’est la raison pour laquelle, malgré ses propres difficultés, l’Union européenne a décidé de réorienter immédiatement les programmes de coopération technique et financière avec l’Amérique latine et les Caraïbes pour répondre à cette pandémie, avec un montant de 918 millions d’euros, dans le cadre de la réponse globale en appui aux efforts des pays partenaires pour lutter contre le Covid-19. 

Dans les Caraïbes, l’UE soutient l’Agence caribéenne de Santé publique (CARPHA) avec 9 millions d’euros, destinés à la réponse immédiate au COVID-19, ainsi qu’au renforcement des systèmes de santé dans la région. En Jamaïque par exemple, l’UE a financé 29 respirateurs pour des unités de soins intensifs. En outre, la Banque européenne d’Investissement (BEI) a déjà annoncé qu’elle mobiliserait jusqu’à 5,2 milliards d’euros pour répondre aux besoins urgents de financement dans plus de 100 pays à travers le monde.

En Haïti, l’UE va mobiliser, en concertation avec le gouvernement haïtien, les fonds qui étaient encore disponibles sur l’enveloppe du programme bilatéral. Il s’agira notamment d’un soutien au Ministère de la Santé pour la mise en œuvre du plan de réponse à la crise du Covid 19. En complément à ces financements, nous allons aussi augmenter notre réponse urgente et humanitaire à travers ECHO. Le paquet global des actions nouvelles ou réorientées pour soutenir les efforts en réponse à la crise pourra totaliser jusqu'à 165 millions d’euros.

Mais au-delà de ces ressources, ce qui est important c’est de donner ensemble une impulsion à une réponse robuste, coordonnée et multilatérale. La crise sanitaire ne connaît pas de frontières entre régions ou entre pays. Le défi ne fait que commencer.

Le coronavirus est aussi en train de causer une crise économique mondiale qui augmentera les inégalités et affectera plus durement les plus vulnérables. L’Europe et l’Amérique latine peuvent faire beaucoup plus si nous agissons ensemble, en promouvant un agenda multilatéral au G20, à l’ONU et au sein des institutions financières multilatérales, afin qu’il y ait plus d’espace fiscal pour prévenir l’effondrement des systèmes sanitaires et la crise économique et sociale en résultant.
Le coronavirus est un défi sans précédent pour l’économie mondiale. L’UE, l’Amérique latine et les Caraïbes, qui forment ensemble une association de 60 pays, doivent à nouveau unir leurs forces. C’est en périodes de crises graves que les liens entre les pays amis sont mis à l’épreuve. Et de cette épreuve, notre amitié et partenariat en sortira encore plus fort.
http://www.lenational.org/post_free.php?elif=1_CONTENUE/actualitees&rebmun=6567 
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Publié le 26 avril 2020 – HPN Haiti 

Le Core Group exprime sa solidarité au peuple haïtien au temps du Coronavirus
Alors que la planète est frappée par la pandémie du Coronavirus, les diplomates regroupés au sein de la structure du core Group exprime sa solidarité au peuple haïtien à travers un communiqué datant du 27 Avril. Dans cette Note, les diplomates invitent les Haïtiens à s'associer à la lutte contre la pandémie. 
Face à la progression de la pandémie de COVID-19 dans le monde, y compris en Haïti, le Core Group (composé de la Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies, des Ambassadeurs d’Allemagne, du Brésil, du Canada, d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de France, et de l’Union Européenne ainsi que du Représentant spécial de l’Organisation des États Américains), exprime sa solidarité avec le peuple haïtien en appelant tous les haïtiens à s’associer à la lutte contre la pandémie en respectant toutes les mesures de prévention et à faire preuve de compassion envers les personnes affectées par la maladie.

Le Core Group dit travailler aux côtés du peuple haïtien et de son gouvernement pour accroître les capacités de tests du système médical du pays, en identifiant les sources d’approvisionnement en matériel médical et équipements de protection individuels et atténuer l’impact qu’aura la pandémie sur les groupes les plus vulnérables, tels que les femmes et les personnes travaillant dans le secteur informel. 

De plus, le Core Group encourage le gouvernement haïtien à mettre pleinement en œuvre les mesures adoptées afin de réduire le taux de détention préventive prolongée et ainsi prévenir une propagation du virus en milieu carcéral. 

Les membres du groupe restent persuadés que ce n’est qu’au travers d’un effort collectif et concerté, ainsi que d’une gestion inclusive et transparente de la pandémie que le pays parviendra à minimiser l’impact de cette crise sur la communauté haïtienne.
http://hpnhaiti.com/nouvelles/index.php/societe/102-hpn-covid-19/7408-covid-19-le-core-group-exprime-sa-solidarite-au-peuple-haitien 
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